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Ouverture de la cinquième session de l'Assemblée
générale

1. Le PRESIDENT PROVISOIRE (traduit de
IJanglais) : Je déclare ouverte la première séance de la
cinquième session de l'Assemblée générale des Nations
Unies. .

ALLOCUTION DU GÉNÉRAL CARLOS P. RÔMULO,
. PRÉSIDENT DE LA QUATRIÈME SESSION

2. Le PRESIDENT PROVISOIRE (traduit de
:l'anglais): Mes chers collègues, je vous souhaite la
. bienvenue à la cinquième session de l'Assemblée
générale.

3. .Il est d'usage pour le Président sortant de l'Assem-
; blée générale de faire un exposé détaillé sur la situation
mondiale afin de mieux situer lés tâches à accomplir
au cours de la session qui s'ouvre. Je ne me confor
merai pas à cet usage; car aucune de mes paroles l1e
~ourrait rien ajouter à la terrible éloquence des récents
evénements. Jusqu'ici, en dépit de maintes inquiétudes,
c'~st pleins d'espoir que nous nous. réunissions pour
faIre œuvre constructive de paix•. Aujourd'hui, nous

csommes·.;;r.assemblés ""Eln 'une hèul'e'désespérée pout"
sauver la paix du mo~tlde.

4. Les hommes du monde entier vont suivre avec
un intérêt anxieux les paroles que nous. prononcerons

,.

ici. Et cependant, ils doivent savoir d'expérience que
les mots ne sont que cruelle dérision lorsque des
hommes meurent pour la cause de la paix et des
Nations Unies. Ils ont le droit d'attendre plus, bien
plus que des mots. Ce n'est pas ce que nous dirons,
mais ce que nous ferons ici qui apaisera leur inquiétude,
et leur rendra la foi.

Les Documents officiels de la cinquième session de
IJAssemblée géuérale sont imprimés et publiés en fasci
cules, c'est-à-dire que le compte rendu de chaque séance'
paraît sous forme de fascicule séparé, pubtié dans le
plus bref délai possible. Cette présentation permettra de
réunir ultérieurement ces fascicules en volumes, par
organe et session. Chaque série de fascicules consacrée
au compte rendu des séances d'un même organe est
foliotée consécutivement de bout en bout. A la fin de
la session, le Secrétariat publiera pour chaque série
un fascicule liminaire, qui comprendra la page de titre,

. la table des. matières, la liste des membres présents,
l'ordre du jour adopté au début des délibérations et
toutes autres matières préliminaires. Avant de mettre
en volume une série de fascicules, il conviendra deiaire
précéder le compte rendu de la première séance de ce
fascicule liminaire. P.our éviter toute confusion les
fascicules qui donneront le compte rendu des sé~nces
d'ouverture et de clôture en porteront la mention très
apparente.

Après la Clôture de la session, les recueils de fasci
cules seront mis en vente à l'intention du' public.

,
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((Décide que ledit Gouvernement central aura
qualité pour représenter ,la République de Chi,ne à
l'Ass'emblée générale par l'intermédiaire de son chef,
de ',son ministre des affaires étrangères ou de ses
représentants accrédités, selon le cas;

\

((Recommande aux autres organes des Nations
Unies d'adopter des résolutions identiques."

9. Je n'ignore, pas qu'il est exceptionnel..;.-;...voire
même sans précédent - que l'Assemblée générale soit
saisie d'une résolution à un stade aussi peu 'av~hcé

de ses travaux, mais les circonstances sont, elles aussi,
exceptionnelles.

'ô' ùi .Je crois savoir qu'on a reçu, en ce qui concerne
la République de Chine, des pouvoirs émanant de deu}Ç
sources différentes. Vous savez tous que nous devons,
aU débtlt 'de chaque session, constltuerune Commission
de vérification des pouvoirs chargée d'examiner les
pouvoirs des repr.ésentants' et:·de faire immédiatement
rapport à l'Assemblée. Je souligne le mot "immédia~

tement", ,qui indiqt1e le. caractère d'urgence que l'on je,,1
atta~he aux que~tions qui ont trait aux pouyoirs. ~es une
doubles pouvoirs que je viens de mentionner seront règ:
donc soumis à. la Commission de vérification des 14.
pouvoirs et celle-Ci devra faire son rapport à FAsse~~ gén
blée générale sur le résultat de son examen. Toutef01s, don

,dans ce cas' particulier, le problème présente des en 1

difficultés exceptionnelles et peut-être même sans par
précédent. 15.
11. Desdeu~ gouvernements qui prétendent repré~ soci
senter la Répùblique de Chine, lequel est ·autorisé à' gati
donner des pouvoirs? Divel's organes des Nations Unies par,
se sont penchés sur ce problème' au cours des huit repl
Ott neuf derniers mois sans lui donner ,de sol~tion l'As
définitivè et· l'on ne peut s'attendl;e à ce que la "Com~ gati
mission. de vérification des pp,uvoirs soit et:l meStll~e ,de deu:
le taire. Très probable.ment, la Commission de vérifi~ 16.
cation des pouvoirs fera savoir à l'Assemblée générale sein
qu'elle g'est heurtée à ee problème important et ~iffici1e grot
à résoudre' et elle lui laissera le, soin de prendre'une ChiJ
?éc,is}on conformément à l'article 29 de notre règle~ent 17.
mteneur. ' à la
12. .VQici clona une question quï,. si nous ne la réglons, sent
immédiatement, reviendra devant nous très probable~ 18.
ment dans ,un avenir très prochain, en rpême temps prell
que le ràpport de la Commission' de .vér~~cAatiàn: 'd~s' ,l'Ori
pouvoirs. Je me' permets de proposer à "1' ss~ibb~eè n'ex
générale d'en traiter immédiateI'nent, ou tout aü~'1h9.i~~ intél
lorsque nOlls serons saisis du rapport de la CommlssÎ"6n'. .., ' , man:
de vérificaflOn~ ·des pOUVOIrs, malS non 3.',. un :moment blée
plus· éloigné, car, icomme je. l'ai·· dit, ilr s'agit: <l'une; sent<
quèstion de pouvoirs - en fait, de la :q1:1èstion: dè·sa.v.oir· un ~
si c~rtains pouvoirs émanent· de la source autorisée; dtL qui;
gouvernement quaJifié. -.,et il..faut, par' conséqueI\t, ,qu~il, <:as 1

en soit décidé immédiatement.. Ma, .délégatien ;' estime' les' E
qu~ nous, devrions r.égler la, question" aussitilt,.·· que' .ont

' possible et prendre, une décision pendant que::rA~sem·:· parti
blée générale travaille ·encore dans le; caltne et n'a· pas conf,
attèint un état d'efferv,escence. L'expériencenou& cond
prouve que la fièvre gagne à mesure que se .poursuit. du rI
la s~ssion; il devi~nt ~lors difficile 4e,Rrendr~' des qui,
décisions repo~ant,uniquement:sur des cqnstd.ératj()~p lettrt
de fond: Je lajs~e au Président le Soin. dê' âécidèr, 'soit 'Ou d
e~ admet~a!lt .qu'il.y a l~ une qu~tion dfotd~. ,soi!, étran
s'lI le prefere,apres aV01rconsulte l'Assembleègéne·

Assemblée générale - Cill,quième session - Séances pléldères2

Question de la représentation de la Chine auprès
de l'Organisation des ~ations Unies

8. Sir Benega1 N. RAU (Inde) (traduit de l'anglais) :
Ma délégation a ,pr.ésenté un projet, de résolution dont
on a, je, croîs: distribué le texte à t~us les Mem~re~
des, Nations· Unies. Ce projet [A/1365] ' est aInSI
r.édigé:' ,

. t'if4s~emMée: générale; ,',
·#Constafa·nt 'que la Républ~qùe' ~e Chine ,est

Membre de. J'Organisation des' N,ations ,Upies: et de
pl4'sîeurs d~' ,~~s.. organes, . "

,"l/Cônsîdéra1tt q\.te les obligations assuJ.11ées Pélr les
Men;lores de' l'Organi.sa.tion des Natioùs :U~i~~' a,ux.
tenii~.s''dê·la''Charte ne peuvent être remphes que parun gou:ve'rnemènt qui eJCerce, effectivement. et d'u!l~

1 façon 1 vr:aisemblablement permanent~, son ~ut?!,lte
sur' Je terdtoire de ce Membre et SOIt assure d etre
suivi par sa population,

ItReco'nn(ltÎs,santque te Gouvceme,lUent central de la
),tépublique. populaire de .çbil:!e est I.e seul gou~el'
):l.e.rnent .de :cette tlattrre' JqUl ,fonctIonne dans, la
RépubJ,:.:l,KJ,Uue de Chine telle, 'qu'eUe est actuellement
eon~~,

Minute de silence consacrée à la prière ou à la
méditation

7. Le PRESIDENT PROVISOIRE (traduit d~
f anglais): J'invite les représentants à se lever et a
observer une minute de silence consacrée à la ,prière
oü à la méditation.

Les représentants, debout, obser'vent le silence.

5. La prése'nte session est le parallèle, SUl' le plan·
politique, de l'action militaire' que les forces des N ati<?ns
Unies' ont, entreprise en Corée. La victoire de' c~s

forees mettra fin au défi le plus grave qui ait été la~c~

jusqu'ici à l'autorité des Nations Unies. En prévision
de cette victoire, l'Assemblée générale se ç10it maint~..,

nant' d'établir cette autorité sur la fondation solide que
donnera la force morale de l'opinion publique mondiale,
appuyée. par la puissance militaire nécessaire. Nous
avons ,le moyen de réaliser cela en prenant, dans le
cadre de la Charte, une mesure constructive'd'ordre
constitutionnel.

6. L'Assemblée générale dispose d'un pouvoir prati
quement illimité de discuter des questions, pouvoir
dont elle peut user en période de crise'pour prendre
des mesures conèrètes, chaque fois que l'organe essen
tiellement responsable du, maintien de. la 'pahc se voit
paralysé dans son action. L'histoire des Nations Unies
présente des ex~mple?, d'?~e telle ~ranstnut~tio~ d~s
pouvoirs de l'Assemblee,g~p.era~e,malS celle-Cl a.l occa
sion, en ·ce moment~, d ~t;\bh,r en ce, dotpatne un,
précédent unique. Cette Assemolée, que l'on a~ souvent'
considérée dans ·le passé comme une simple tribtine
internationale, a l'occasion d'assumer, en fait, le rôle
de parlement de l'humanité. Elle a l'occasion'de 'sauve--

'garder l'existence de l'Organisati?n des Nations 1!nies,
ainsi que la paix du monde. Pnons le Tout-Pulssant,
pour qu'Il nous ~c,corde la largeur de vues et le
courage nécessaires pour nous acquitter de cette redou
table responsabilité.
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raIe, si la résolution sera discutée et mise. aux voix
immédiatement - c'est-à-dire avant que ne soit examiné
le rapport de la Commission de vérification des pouvoirs
~ ou bien si nous en traiterons en même temps que
nous' examinerons ce rapport. Dès que cette question
préalable aura été réglée, je présenterai le projet de
résolution quant au fond.
13. Le PRESIDENT PROVISOIRE (traduit de
l'anglais): Le représentant de l'Inde a soùlevé une
question qui se rattache quelque peu aux dispositions
que l'Assemblée générale prend au début de chaque
session pour organiser ses travaux. La Présidence est
d'avis qu'il est régulier de soulever une telle question
en cette période; toutefois, le fait qu'un projet de
résolution de cette nature soit présenté aU cours de
la première séance plénière d'une session pose un
problème de procédure que notre règlement intérieur
ne prévoit pas expressément. En fait, le règlement
intérieur ne nous fournit aucune directive en ce qui
coricerne la situation qui a provoqué la presentation
du projet de résolution de l'Inde. Dans ces conditions,
je~,crois qu'il ne convient pas que le Président prenne
une décision sur la manière dont doit ,être appliqué le
règlement intérieur en cette d,rconstance.
14. Je tiens cependant à souligner que 'l'Assemblée
générale est maîtresse de sa procédure et je l'invite
donc à examiner quelle procédure elle entend suivre
en ce qui concerne la proposition qui vient d'être faite
par le. représentant' de l'Inde.
15. M. VYCHINSKY (Union des Républiques
socialistes soviétiques) (traduit du rlisse): La délé
gation de l'Union soviétique m'a autorisé à prendre la
parole au sujet de la question que vient d'exposer le
représentant de l'Inde, Sir Benegal N. Rau, avant que
l'Assemblée générale n'aborde ses travaux. La délé
gation de l'URSS estime indispensable de soulever
deux points dans le cadre' de cette question.
16. Le premier de ces points a trait à la présence au
sein de l'Assemblée générale, du représentant du
groupe du Kouomintang, gui prétend représenter la
Chine.
17. Le deuxième point Concerne la nécessité d'inviter
à la présente session de l'Assembléè générale un repré
sentant de la République populaire de Chine.
18. Je voudrais d'abord dire quelques mots sur le
premier qe ces points. Tous les Etats Membres de
l'Organisation des Nations Unies - je crois qu'il
n'existe aucun doute. à ce sujet - ont le plus grand
intérêt à ce que l'Assemblée générale soit constituée de
manière régulière, qu'aux séances plénières de l'Assem
blée générale siègent des personnes en droit de repré
senter leur pays, et non des personnes représentant
un groupe quelconque, à plus forte raison un groupe
qui a perdu toute signification réelle, comme c'est le
cas dans ce qu'on appelle la question chinoise. Seuls
les'Etats Membres de.l'Organisation des Nations Unies

'ont le droit de désigner des représentants appelés à
participer aux travaux de l'Organisation et de leur
conférer les pouvoirs nécessaires à cet effet. Cette
condition· est expressément mentionnée à l'article 27
du règlement intérieur de l'Assemblée générale, article
qui, je me permets de le rappeler, dispose que HIes
lettres de creance doivent émaner, soit du Chefl d1Etat
'~u du Gouvernement, soit du Ministre des affaires
etrangères".

19. Cet 'article est l'expression d'une situation abso
lument indiscutable, déterminée par des princip~c! de
la plus haute. importance, qui sont il la base même de
l'Organisation des Nations Unies, tel~ que le principe
de l'égalité souveraine de tous les Etats Membres de
l'Organisation des Nations Uni~, le princip~ de leur
indépendance politique et, enfin, le principe de la non
intervention de l'Organisation des Nations Unies dans
les affaires qui relèvent essentiellement de la compé
tence intérieure des Etats.
20. II s'agit là de principes de droit international
universellement reconnus, auxquels l'Assemblée géné
rale est tenue de se conformer lorsqu'elle détermine
son attitude à l'égard de la délég~tion de chaque pays,
de chaque Etat. Le Gouvernp;:-...ient de l'URSS et sa
délégation estiment que l'application stricte et absolue
de ces principes constitue, en l'occur.rence, la condition
la plus importante dont dépend le succès des travaux
de l'Organisation des Nations Unies, et que c'est un
devoir impératif pour tous ses Membres. Il est donc
intolérable ·que se présentent à l'Assemblée générale
des gens qui ne représeatent pas leur pays, des gens
qui appartiennent aux vestiges d'un régime politique
qui a été renversé dans ce pays. ""-'·',1

21. Or, crest précisément dans une situation telle.
qu'on s'efforce de placer la Chine, grand pays comptant
près de 500 millions, pays qui s'est libéré du régime
réactionnaire du Kouomintang et qui s'est constitué
en république populaire. II est absolument indiscutable
que les vestiges du groupe du Kouomintang n'ont pas
le moindre droit politique, juridique ou moral de repré
senter la Chine.
22. C'est à juste titre que le Gouvernement central
du peuple de la République populaire de Chine a
invoqué ces faits dans la communication qu'il a adressée'
au Secrétaire général de notre Organisation, et qu'il
a demandé que- le représentant du Kouomintang soit
exclu .de toute participation à l'Assemblée générale.
D'ordre de son gouvernement, la délégation de l'URSS
déclare appuyer pleinement la demande du Gouverne
ment central du peuple de la République populaire de
,Chine.

23. Pour sa part, la délégation de l'Union soviétique
présente une proposition tendant à exclure le repré
sentant du Kouomintang de toute participation à
l'Assemblée générale étant donné que celui-ci n'a pas
le moindre droit de représenter la Chine, pays dont
le seul représentant légitime, dûment qualifié et souve- .
rain est le Gouvernement central du peuple de la
République populaire de Chine.
24,. En conséquence, la délégation de l'URSS' propose
à l'Assemblée général~ d'adopter une résolution dont le
texte [AI1369] comporte exactement deux lignes et
demie, et qui est conçue comme suit:

(IL)Assemblée générale

"Décide que les représentants du groupe du Kouo
mintang, n'étant pas les représentants de la Chine,
ne peuvent pas prendre part aux travaux de rAssem
blée générale et de ses organes."
25. Voilà pour le premier point qui, me s~mble ..t-il,
devrait être tranché par l'Assemblée générale, compte
tenu· du projet de résolution déjà présenté par la
délégation de l'Inde, compte tenu également de la
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a.çtuellement dans le monde et, partant, à aggraver
tÔttte la situation internationale. D?un autre côté, le
règlement de cette qtlestion constit~erait, dans les
-circonstances pl'ésentes, une des premières indications
sérieuses du fait que les peuples du monde désirent
effectivement trouver la voie de la paix et alléger
l'atmosphère de menaces de guerre qui pèse aujourd'hui
sur le monde; enfin -·et c'est là un point particuliè
rement important - le règlement de cette question
consoliderait l'Organisation des Nations Unies elle
même, renforcerait la confiance en son rôle pacificateur
et raffermirait l'espoir de paix. Si, par contre, l'on
s'abstient de régler. la question de la représentation de
la .Chine, on risque de fournir une arme à ceux qui
attaquent l'Organisation des Nations Unies et de con
tribuer ainsi'à un affaiblissement encore plus marqué
de cette Organisation.

34. L'attitude adoptée par la délégation de la Yougo
slavie ne dépend, bien entendu, en rien de l'opinion
que cettedélégation_êè fait de la politique internationale
du Gouvernement :~kl1a République populaire de Chine,
et notammeht de sâ politique à l'égard de la Yougo
slavie. Comme je l'ai déjà fait observer, notre
délégation s'inspire avant tout de l'idée que chaque
nation Membre doit être représentée à l'Organisation
des Nations Unies par le 'go~lvernement qui exerce
effectivement le pouvqir; d'autre part, notre délégation
se préoccupe de l'œuvre concrète du raffermissement
de la paix dans le monde entier. Ces deux considé
rations indiquent, l'une et l'autre, qu'il faut inviter
immédiatement la délégation de la République populaire
de Chine à prettdre part aux travaux de l'Organisation
des Nations LJHles. '

35. Pour toutes ces raisons, la délégation yougoslave
appuie la proposition d~, l'Inde tendant à faire exa
miner sans délai le proj et de résolution soumis par la
délégation .de l'Inde.

36. M. TSIANG (Chine) (traduit de . l'anglais) :
Puisque' ,certaines ,délégations ont l'intention bien
arrêtée d'imposer aux Nations Unies le régime fantoche
de Peïping, ma délégation est prête à relever le défi,
et cela le plus tôt possible au cours de la présente
session de l'Assemblée générale.

37, Je représente le s\eul gouvernement légal de la
Chine. Mon Gouvernemtmt repose sur une constitution
,adoptée, il y a trois ans seulement, par les représentants
du peuple chinois. A sa tête,. il Y a un Président élu
par les représentants cl.u peuple chinois. La responsa
bilité politique du GOtt'lernement est sanctionnée par un
parlement éht par les teprésel.1tants du peuple chihois.
L'exécutif est responsable devant ce parlement.
38. Le représentant de l'Union soviétique a représenté
mon gouvernement comme étant celui du groupe du
Kouomintang. C'est tmegrossière inexactitude. Mon.
gouverrl'2ment est un gouvernement de coalition qui
compl'end trois partis politiques: Ce qu'on appelle le~,

Kouomintang est le parti du peuple. C'est le plus,
important parti politique au sein du gouvernement. Le
représentant de l'Union sov~étique a qualifié ce KouO'
mintangc1e réactionnaire. <Dr, le Kôttomintang a: été
créé par Sun Yat-sen. C'e~t" le parti de la démocratie.
C'est le parti qui veut que le peuple ait des moyens
d'existence ou, dirait-on plus' communément dam:- les
pays occidentaux, son bien..être. C'est le patti du natio·

)_tiIJ dL ISldU d4iittiltJtiLitbdii&iilULLidUiIJi.
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situatioh' de fait qui se présente dans le cas de taChine,
pays qui est Membre de ~iotre Organisation et membre
permanent du Conseil de sécurité (organe à qui
incombe la responsabilité principale du maintien de la
paix et de la sécudté des peuples). Je prie l'Assemblée
d'ex~_miner cette ptopüsitiort. '
26. Je voudrais. ajouter quelques mots. En présentant
sa proposition, Sir Benegal Rau a déclaré qu'elle était
sans précédent; Sir Benegal Rau n'avait évidemment
pas en vue la proposition de la délégation de l'URSS,
mais ses paroles s'appliquent directement à cette propo
sition. 'Je ne crois pas que le fait qu'il n'existe pas de
précédent puisse constituer un obstacle quelconque à
la solution de cette question. Notre Président provisoire
a t1"ès justement déclaré que. l'Assemblée gél1é,t'ale peut
statuer en toute liberté. Le fait que certains points ne
figurent pas encore au règlement intérieur ne peut en
aucun cas constituer une raison de ne pas examiner la
questit>n présentée par la délégation de l'URSS et par
la délégation de l'Inde.
27. Sir Benegal Rau a soulevé la question de l'invi
tation d'un représentant du 'gouvernement chinois;
l'Ass~\nblée générale me permettra. d'exposer ·ce point
séparément, lorsqu'elle aura examiné la première
question.
28. Le sens de cette première question, je le répète,
est d'assurer la. composition légale cre l'Assemblée
générale, c'est-à-dire d'empêcher que n'y siègent des
personnes qui, n'ayant aucun droit juridique ou' moral
de prétendre à la représentation d'un pays, ne sont pas
en droit de le représenter. "

29. Le PRESIDENT PROVISOIRE (traduit de
l'anglais) : Le projet de résolution de l'Union sovié/dque
sera distribué aux délég-ations. ' .

30. M. KARDELJ (Yougoslavie) (traduit du
russe) : La délégation. de la Yougqslavie, fidèle ù son
attitude, appuie de la façon la ,plus énergique la propo
sition de la délégation de l'Inde concernant l'invitation
de la République pdpulaire de Chine à l'Organisation
des Nations Unies. Je n'ai pas l'intention de m'appe
santir sur la question du droit d'occuper cette place
que le Gouvernement de la République populaire de
Chine possède de toute évidence: j'estime que ce droit
est démontré avec toute la clarté voulue dans le projet
de résolution présenté pa~ la délégation de l'Inde.
31. 'i~, est absolument clair qu>i1 est illégal et illogique
dupoiht de vue politique de reconnaîtrê en tant que
gouvernement de la' Chine un groupe qui, en réalité,
n'exerce aucun pouvoir dans ce pays. Cela équivaut,
en fait, à empêcher t.tne grande Puissance, en l'occur
rence la Chine, dpjprendre part aux travaux de l'Orga
nig~tïon df"\~ations Unies. Je ~iens tout particuliè
rement a.,.~tlrer l'attention de l'Assemblée sur l~s

aspects pol" tques concrets de cette question.
32. L'on ne saurait guère douter que la délégation
cle la République populaire de Chine doive occuper la
place qui lui revient à l'Organisation des Nations Unies.

,Les divergences d'opini.on qui ont. surgi à ce propos
portent pratiquement sur la question de savôir s'il f.:lut
l'y adtllettre immédiatement ou plus tard.
3.3.· Toutefois, retarder cette admission équivaudrait à
rattacheJ!~' la question (le la. représentatipn de la Chil1e
à toutes les.. autres questions litigieuses' qui se posent
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Le parti a suivi fidèlement toutes les sinuosités de la
ligne de la politique mondiale décrétée par Moscou.

43. A la quatrième session de l'Assemblée générale,
l'an dernier, j'ai demandé, au nom de mon Gottver
nement, l'inscription à l'ordre du jour de la question
suivante: "Menaces à l'indépendance politique et à
l'intégrité territoriale de la Chine et menaces à la paix
en Extrêli1e-Orient, résultant de violations par l'Union
soviétique du Traité d'amitié et d'alliance conclu le
14 août 1945 entre l'Union soviétique et la République
chinoise et de violations de la Charte des Nations Unies
plU l'Union soviétique."
44. A cette occasion, j'ai fait, devant la Première
Commission de l'Assemblée générale, l'historique du
régime fantoche de Peiping2• Je ne le recommencerai
pas ici. On peut le résumer brièvement comme suit:
l'armée soviétique d'occupation en Mandchourie a
empêché mon Gouvernement de rétablir son autorité
sur la Mandchourie.· Cette armée d'occupation ne nous
a pas permis d'employer le port de Dairen, le port
prin.cipal,pour nos mouvements de troupes. Elle a mis
des obstacles à l'utilisation des voies ferrées; elle a '
limité les transports aériens. En même temps, epe
donnait toutes les facilités possibles aux communistes
pour les mouvements .ete leurs troupes dans cette région
importante. De plus, l'armée soviétique d'occupation
a donné aux forces insurrectionnelles les armes aban
données. sur place par les Japonais. C'est là l'origine
de ce régime fantoche dePeïping. Ce que ce régime
représente dans les affaires internationales est, ()1!
devrait être, très bien connu des membres de l'Assem
blée générale.

45. Permettez-moi de vous dire ce que ce régime
lui-mêt11e déclare représenter dans les affaires inter
nationales. Le 16 juillet 1949, lorsque furent créées en
Chin~ les. prétendues Associations d'amitié sino
soviétique, Chu Teh, commandant en chef communiste,
a déclaré:

"On, peut voir ai!:iémen~ que .la victoire de la révo
lution démocratique du peuple chinois est liée de
façon indissoluble à l'aide amkale de l'Union,
soviétique. Si l'Union soviétique n'existait pas, la
·deuxième guerre mondiale n'aurait pas vu la victoire
des forces antifascistes sous la conduite de l'Union
soviétique. Si l'on n'avait pas assisté au dévelop
pement sans précédent, depuis 1944, du front démo
cratique mondial pour la paix, sous la conduite de
l'Un.ion soviétique, la rapide victoire actuelle de la
révolution chinoise aurait été impossible. Même en
étant victorieux, nous n'aurions pas pu consolider
les p~sitions acquises. Cela 1 ~~'-il pas .évident ?',

46. Voici uiaintenant les propos LenuS sur le niême
sujet; le 1er juillet 1949, par Mao Tse-toung lui-même,
chef du régime fantoche: .

"La politique des communistes chinois sera de
s'unir dans la lutte commune avec les nations du
monde qui nous traitent sur un pied d'égalité avec
les peuples de tous les pays. C'est-à-dir·~ de nous
allier avec l'Union soviétique, avec les nouvelles
démocraties d'Europe et avec le prolétariat. et les
masses populaires dans d'autres pays, pour former
un front international uni.

li Voir les' Documents officiels de la quatrième$ession 'de
I~AssembléQ [Jé1téra/l!, Premièl'e Commission, 338ème séance.
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~ Voir le compte rendu sténographiquè de la 197ème séance
e la Première Commission.

nalisme - c'est-à-dire le parti de l'indépendance
nationale.
39. Ce défi, cette imputation calomnieuse de réaction
naire nous ont été lancés à lnaintes reprises. Lors de
la troisième session de l'Assemblée générale tenue à
Paris en 1948, M. Vychinsky s'est servi de ce même
mot de réactionnaire pour qualifier mon Gouvernement;
je me suis alors ék"lé contre cette affirmation et je
lui ai proposé qu'une enquête internationale fasse la
lumière sur ce problème. J'ai dit alors1 que, si
l'Organisation des Nations Unies décidait de constituer
unecom111ission chargée d'enquêter sur la force de la
réaction dans les différents pays du monde, mon Gou-

. vernement accepterait volontiers le jugement d'une

. telle commission. J'ai déclaré, en outre, que j'accep
terais volontiers certaines normes en faveur de l'URSS.
rai dit, entre aut1'es, que, si cette commission devait
constater que le nombre de personnes qui ont été
exécutées en raison de leurs opinions politiques au
cours des vingt-cinq dernières années s'établissait sur
la base d'une seulement dans l'Union soviétique contre
une en Chine, je reconnaîtrais volontiers que mon
Gouvernement est réactionnaire.

,40. Le respect des droits de l'homme n'est-il pas l'un
des plus importants critères de progrès ou de réaction
dans le monde? C'est le gouvernement que l'on attaque

. qui a créé en Chine le premier service national de santé.
Je n'ai pas besoin d'entrer dans des détails, mais
j'aimerais cependant attirer l'attention de l'Assemblée
généra~e sur le fait que, pendant les huit longues années

· de la guerre avec le Japon, ce s.ervice national de santé
a empêché que des épidémies ne se déclarent dans mon

, pays. Mon gouvernement a été le premier gouverne-
·ment de la Chine,' au cours du dernier millénaire, à
favoris~r l'agriculture et à organiser un ministère de
l'agriculture. Mon gouvern~ment a fait entreprend~e

des travaux scientifiques ';.u1 ont permis aux agricul
teurs chinois de cultiv\~r' de nouvelles variétés de riz
et de blé qui ont augmenté de 11, à 13 pour 100 le

·rendement agricole.

41. A la veille de la deuxième guerre mondiale, alors
que nous nous sommes réunies, nous les nations libres
du monde, pour combattr:e l'agression, des journaux
dans rURSS mi~me, comme la Pravda et les Izvestia~
considéraien.t mon GO'tvernement comme le seul gou
vernement de 12L Chine capable de conduire le peuple
chinois au combat contre l'agresseur' japonais. .

42. Le projet de résolution que J'ai sous les yeux
déclare que le régime fàntoche devrait occuper le siège
cIe la Cnine à l'Organisation des Nations Unies. Exa
minons un peu ce régime fantoc4e. Le parti communiste
chinois a été organisé en 1921. Lors de son organisation
et dès sa toute première réuniorl, on voit la Troisième
Internationale participer à ses travaux et les diriger.
La première constitution du parti communiste chinois
stipule qu'il acceptera les directbres de la Trohdème
nternationale. Au cours de seS vÏ11gt..neuf années

d'existence, ce parti n'a pas dévié une seule fois de la
igne tracée par Moscou. Il fut !.ln temps où les com
1tlllistes chinois dénonçaient Hitler comme un fou
urieux. Puis Hitler est devenu tout à coup un honnête
lomme; puis, brusquement, de nouveau un fou furieux.
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une question de cette nature, des défenseurs de la force
pure et simple.
50. Je ne puis terminer mon intervention sans donner
lecture à l'Assemblée d'une opinion autorisée, qui
n'émane pas de mon Gouvernement, ni d'un groupe
réactionnaire. Il s'agit de l'opinion impartiale et spon
tanée d'une organisation du travail. Dans llni) lettre, en
date du 7 avril .1950, adressée au Secrét~~re général
par M. Matthew Woll, Président du Cotnité des syn
dicats libres de l'Anterican, Fèderation of Labor, nous
trouvons un clair exposé de la question actuellement
en discussion.. Je donnerai lecture de deux paragraphes
de cette lettre:

."Vous savez aussi bien que nous que, sans les
intrigues, les subsides, les instructions, les manœuvres
subversives et l'appui militaire actif de la Russie, les
hordes de Mao Tse-toung n'auraient jamais pu con
quérir le territoire de la Chipe continentale. Vous
n'auriez jamais proposé que le régime de Quisling,
qui fut imposé par les nazis au peuple norvégien,
fût reconnu par la communauté des nations libres
comme le gouvernement ayant autorité pour repré
senter le peuple norvégien. Vous n'auriez jamais
proposé une telle politique, bien que le gouvernement
de Quisling, imposé par Hitler à la Norvège, ait
exercé sur -ce pays un contrôle beaucoup plus ferme
et beaucoup plus complet que celui qu'exerce sur
la Chine le gouvernement fantoche imposé par
Staline.

"Il nous est donc' absolument impossible de com
prendre sur quelle base vous vous appuyez pour
proposer maintenant que les quislings chinois soient
admis au Conseil de sécurité des Nations Unies
commé représentants du peuple chinois. Il y a évi
demment une différence entre les quislings norvégiens
et les quislings chinois: les premiers étaient des
adeptes et des instruments, du totalitarisme nazi; les
seconds sont des adeptes et des instruments du
totalitarisme communiste."

51. Nous ne pouvons pas nous permettre de conclure
que cette différence de nature du totalita~isme justifie
l'admission de Mao Tse-toung et de ses associés dans
l'Organisation des Nations Unies comme représentants
de 450 millions de Chinois. Agir ainsi serait, de la
part de l'Organisation, exprimer une opinion politique,
en donnant son endos à 'un despotisme totalitaire. Cela
serait en contradiction avec le but même que le Prési"
dent provisoire a exposé dans sa réponse, à savoir:
saisir les Nations Unies de cette question sans tenir
COi'npte des questions politiques soulevées par les
natures opposées des deux gouvernements chinois. En
0'i,!tre1 cela serait une violation absolument flagrante de
la Charte et des idéaux des Nations Unies.

52. Tout ce qt1i s'est passé depuis que ce problème
a été soulevé a renforcé notre conviction que la question
de la Chine ne peut être résolue de façon saine et
équitable par les Nations Unies qu'en adhérant stricte
ment aux dispositions de l'Article 4 de la Charte. C'est,
notammertt, au nom de ce principe que je me permets
d'affirmer et d'exposer à nouveau à l'Assemblée géné
t'ale notre position: la clique actuelle est détestée par
le peuple chinois; elle est indigne d'être admise au'
sein des Nations, Unies et elle n'a absolument pas
qualité pour représenter 450 mimons de chinois. Le

Assemblée générale - CiQ,quièllle session - Séances plénières6

:1 Voir le document 5/1796.
4 Voir les Procès"verbaux officiels du Conseil de séturité,

cinquième année, No 44.

, ((Les quarante ans d'expérience de Sun Yat-sen
et 'les vingt-huit ans d'expérience du parti commu
niste nous ont fermement convaincus que, pour
obtenir la victoire et pour la garder, nous devons
nous ranger dans un camp. Ces expériences de
quarante ans et de vingt-huit ans montrent que, sans
exception, le peuple chinois a penché ou bien du côté
de l'impérialisme, ou bien dti', côté du socialisme. Il
est impossible de s'asseoir entre deux chaises. Il
n'existe pas de troisième solution. Nous nous oppo
sons à la clique réactionnaire de Tchang Kai-chek,
qui s'est rangée aux côtés de l'impérialisme. Nous'
n01.1s opposons également à l'illusion d'une troisième
solution non seulement en Chine, mais aussi dans le
monde entier. Sans exception, on doit se diriger du
'côté de l'impéria:Iismeou du côté du socialisme. La
neutralité n'est qu'un, camouflage et la troisième
solution n'existe pas."

Il a déclaré ensuite:

(fDu. point de vue international: nous appartenons
au front antiimpérialiste dont l'Union soviétique a
pris la tête; c'est de ce front, et non pas du front
impérialiste, que nous attendons une aide sincère."

47. A l'heure actuelle, l'Organisation· des Nations
Unies se trouve e~ présence de sa première grande
crise, l'affaire de Corée. Depuis le premier jour de
l'affaire de' Corée, le 25 juin, la radio et la presse
sous le cOJ;ltrôle du régime fantoche n'ont c,essé de
répéter au peuple chinois - et ont essayé de lui imposer
l'idée - qu'il s'agissait d'une guerre d'agression provo
quée par les Etats-Unis. Le quatrième rapport du
commandement unifiés, dont la délégation des Etats
Unis nous a donné lecture hier au Conseil de sécurité4,

établit sans conteste que le régime communiste chinois
a fourni une aide importante à la Corée du Nord.

48. L'Assemblée générale a le choix entre ces deux
solutions: laisser siéger le régime démocratique légi
time, qui est représenté par mon Gouvernement, ou
admettre dans son sein'un régime étranger à la Chine
de' par son origine et sa nature et qui ne représente
en rien le peuple chinois. ",

49. L'un des arguments qui ont été soutenus en
faveur de la reconnaissance des communistes chinois .
est celui du contrôle effectif. Cette doctrine du contrôle
effectif, "ou du pouvoir effectif, nous a été exposée à
plusieurs reprises. Le régime fantoche, n'a pas le
contrôle effectif de la Chine. A l'heure actuelle, un
miU,ion de partisans combattent. les communistes en
Chine continentale. Le contrôle effectif est-il le seul

'critère, ou est-i1le critère le plus important permettant
aux Nations Unies de trancher une question de cette
sorte? Si le contrôle effectif constitue le critère le plus
important, alors ·le pays de notre Secrétaire général
aurait dû accepter le régime de Quisling. Si le contrôle
effectif était le seul critère, alors la France ne serait
pas ce qu'elle est maintenant. Ce sont ,les hommes du
mouvement de la Résistance en France qui ont refusé
d'accepter ce "contrôle effectif". Ce sont .ces hommes
qui ont racheté l'honneur de la France. Je' suis 'surpris
que, dans cette Assemblée générale, nous ayons, dans
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être examiné san~ que des jours et des jours, ou même
des semaines, de discussions s'écoulent avant que nous
ne puissions aborder nos autres travaux; ains~. une
décision appropriée. et bien fondée pourra être prise
plus tard.
57. Par conséquent, sans perdre davantage de temps,
laissez~moi vous proposer instamment d'adopter la
pr.océdure . suivante: statuons dès maintenant sur -ce
projet de résolution, n'ajournons pas son examen et
ne faisons pas traîner la question. Votons maintenant
et repoussons èe projet de résolution.

58.. M. WIERBLOWSKI (Pologne): C'est avec un
sentiment de profonde stupéfaction que la délégation
polQnaise, en reprenant sa place dans cettesalle, se
voit contrainte de constater la pré~~nce d'individus, qui.
n'appartiennent à aucune délégation et ne représentent
personne; mes paroles visent, de toute évidence, les
envoyés de la clique du Kouomintang, ces honlmes qui,
pour défendre une mauvaise cause, osent usurper le
titre de J'représentants du peuple chinois".
59. JI y a plus d'un an que dure cette farce macabre,
que se prolonge la datlgerellse fiction d'une pseudo
représentation chinoise. Une' poignée de politiciens en
déconfiture, de Itva-t-en-guerre" chassés par leur propre

. peuple s'arrogent le droit de parler au nom d'un grand
pays, au nom d'un peuple de 450 millions d'humains.
Nul, parmi nous, ne doute- plus du caractère réer de
cette clique, dans le passé comme dans le présent. Et
le Gouvernement des Etats-Unis, qui soutient si opiniâ
trement ladite clique d'aventuriers, en doutait-il lui
même quand, il n'y a pas si longtemps, en publiant son
Livre blanc, préparé par M. Acheson lui-même, il s'est
vu forcé de constater qué les ,commis-voyageurs du
Kouomintang, loin de jouir du moindre soutien de la
part ,du peuple chinois, étaient tous, sans aucune
exception des gens tarés et corrompus?
.60. Examinons de plus près les· qualités que, confor
mément à la Charte des Nations Unies, devraient
posséder les délégués ici présents. .
61. Le groupe' du Kouomintang constitue-t-il un
gouvernement? Certes non, car il n'est qu'une asso
ciation d'aventuriers chassés par leur peuple, qu'une
fraction s'accrochant à un lambeau du sol chinois grâce
à rintervention et au soutien de l'étranger.. En fait, il
n'exerce sur ce lambeau de terre aucune autorité.
Depu~s le moment où les Etats-Uuis ont occupé mili..
tairement l'île, la clique du Kouornintang ne saurait,
même mensongèrement, affirmer qu'elle détient une
parcelle, une apparence de pouvoir.
62. Cette . clique peut-elle valablement accepter des
obligations, queUes qu'elles soient? Certes non. N'exer
çant aucun pouvoir, elle ne 'saurait souscrire à une
obligation quelconque.
63. En dernier lieu, cette clique a-t~ene les capacités
nécessaires pour assumer réellement les devoirs essen..
tiels résultant de la Charte des Nations Unies ?Est-elle
capable de défendre la pai:x:? Et veut-elle le faire?
La réponse sera fatalement négative, paree que dictée
par la nature même de la clique de Tchang Kaï-chek.
Celte-ci, par définition, est intéressée à la poursuite de
l'aventure de guerre. Elle a maintes Jois prouvé-'
Tchang Kai-chek l'a confirmé à plusieurs reprises-
que son but restait' la guerre, soit la négation des. fins
qui demeurent la raison d'être de notre Organisation•.
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motif de l'attitude de la délégation de l'Union sovié
tique est clair. Le Gouvernement de l'Union soviétique
dési~e achever sa conquête de la Chine en obtenant
pOUT' son régime fantoche la reconnaissance par eette
Assel11blée générale, reconnaissance qui a une impor
tance c<)l1.sidérable du point de :vue moral et du point
de vue politique. J'ose croire que l'Assemblée ne
coopérera, pas avec l'Union soviétique en favorisant
les plans de ce pays pour la conquête du monde.

53. M. ACHESON (Etats-Unis d'Amérique) (tra
duit de t anglais): J'ai demandé la parole pour com
battre le projet de résolution dont le représentant· de
l'Inde a saisi l'Assemblée. générale. Je demande instam
ment à l'Assemblée générale, premièrement de se pro
noncerimmédiatement sur ce projet de résolution,
deuxièmement de le repousser. Je pourrais donner de
nombl'~uses raisons pour 'combattre b projet de réso
lution, mais je serai très bref et 'je n'exposerai, à
l'appui de ma thèse, qu'un argument que je pense
absolument bien fondé et sans réplique: Je besoin d'une
procédure ordonnée et la nécessité absolue de procéder
à l'organisation de cette Assemblée générale et d'abor
der l'examen des questions' essentielles dont nous
sommes saisis, dans le sens qui a été indiqué par le
Président provisoire. ,
54. En quoi consiste donc le projet de résolution dont
l'Assemblée est saisie? Il demande à '1'Assemblée géné~

raIe d'exclure de son sein les représentants du
Gouvernement' de la Chine qui a participé à la création
de l'Organisation des Nations Unies et a représenté la
Chine depuis 10TsJ et de les 1'Cmplacer par les repré
sentants d'un autre' régime en Chine. On peut avoir
une certaine idée des conséquences et des difficultés
de cette question en remarquant qt.te, parmi les membres
de l'Assemblée générale" quarante-trois reconnaissent le
gouvernement dont on propose rexclusion et seize
reconnaissent le régime dont on propose l'admission. .
55. 'C'est là une question de la plus haute importance,
non seulement pour le gouvern~ent et le régime
directement intéressés, mais pour nous tous, pour
l'Organisation des Nations Unies et pour les délégations
de nombreux gouvernements ici représentés t car cela
créera des précédents. Avant de prendre une décision
d'une teUe portée, nous nous devons d'examiner avec
la plus grande attention ce que l'on nous propose et la
façon dont on nous propose'de le faire; nous devons
aussi comprendre e:x:actement ce que nous faisons,
avant de nous prononcer. Cela nous demandera quelque
temps, même un temps assez long si nous voulons agir
avec précaution, et cela retardera rorganisation de
cette Assemblée; cela retardera l'examen de questions
importantes. '
56. Par conséquent, la solution qui me semble être
Itlgique et conforme au. bon ordre est de repousser ce
projet de résolution et de le faire rapidement, d'orga-

. 11iser cette Assemblée et d'entamer nos travaux. Au
cours de la' session, nous aurons amplement le temps
d'e:x:a1l1iner les ,critères à employer pour déterminer
qu~l est celui des deux régimes intéressés qui doit être
représenté aU sein des Nations Unies. La délégation
de Cuba a fait inscrire à l'ordre du jour de l'Assemblée
une proposition précisément à cet effet. Si l'Assemblée
le désire, ene dispose de nombreux moyens appropriés
pOur compléter ses données sur cette question. De la
sorte1 le problème peut être examiné avec soin; il peut
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69. Il est clair que, pour supprimer cet obstacle au
fonctionnement normal et fécond de notre Organisation,
il 'convient avant tout, de l'avis de la délégation
polona~.se, -d'exJ?lt.tlser de cette salle le délégué du
Kouomintang. Il est grand temps que les marionnettes
dont les Etats-Unis tirent les ficelles soient rejetées.
Quand ces revenants auront disparu de nos yeux,
quand nous verron$ s'asseoir parmi nous les vrais
représentants du peuple chinois, alors seulement,
l'Assemblée générale aura retrouvé les conditions de
son fonctionn(;ment normal.

70. La délégation polonaise élève la plus solennelle
protestation contre la présence des reptésentants de
la clique du Kouomintang dans la salle des délibérations.
Elle donne son appui à la proposition de la délégation
dé l'URSS visant à leur expulsion immédiate.

71. Le PRESJDENTPROVISOIRE (traduit de
l'a,n{]lai~):' Au' moment' où, s'ou'Vre' cette, cil}guième
séssion de l'Assenlblée générale', puis-j e demander atJx
,représentants de; bienv()p.loir s'exprimer en termes
, plus mes~rés? '

72. M. VY;CHINSKY (Union des Républiques socia
listes soviétiques) (traduit du russe) : J'ai indiqué dès

'le début~'etl'parhmtdé là position de l'Un~on so~i~tique,
qu'en l'occurrence nous avions affaire à deux questi~ns '
différentes: la première concerne la présence à l'Assem
'blée générale et la participation: à ses travaux. du
représentant du groupe du Ko~omintang; la seconde,
l'invitation à adresser au représe'ntant dè la République

'populaire de Chine. La marche des débats esf tel1~ que
'ces deux questions, se trouvent étroitement. liées l'une
à l'autre; aussi, poitr limiter la longueur de mes inter·
ventions ultérieures, devrai.;jedès maintenant dire
quelques mots du deuxième point.

73. Tout d'abord, le. représ~ntant du groupe du
K~uomintang m'a ~eproché ici de ravoir ,appelé ainsi;
pourtant, il a Jui-même reconnu que c'est bien Je
K9~()mintang qui joue l~ tôle' prépondérant dans ce

. groupe. Dans l èe 'sens, ce groupe' êst ~videmment le
"groupeqa Kouomintal1g. Il a nié que ee. groupe soit
. réactionnaire dêpâr sa 'nature et' a affirmé, au contraire,
qu'il, 6onstitue" une 'vraie 'démocratie. Il il parlé enfin
de démocratie' éf dé ·constitution. Mais en est-il ainsi

"en réalité? A mort avis, il 'n'en est rien. '
, . .., . ...~.'

74. ,M. Acheson a d~J;lné son appui au représe?tant
,du groupe du Kouommtang sans traiter toutefOIs de
,la question quant 'au fond; il corisidère visiblement
qu'en entrant dans le fond du problème, il risquerait
de se placer dans une situation difficile.

75. M. Acheson ne veut pas - bien entendu -- se
placer dans une situation difficile. Aussi, a-t-il tout
simplement proposé de repousser le projet de résolution
de la délégation de l'Inde. Il est vrai qu'il a 'passé sous
silence le projet de résolution de la délegation de

. l'URSS. L'on pourrait ·croire qu'il appuie cette dernière
proposition, puisqu'il a simplement demandé que l'on
repousse la proposition de l'Inde. Je pense toutefois
qu'il n'a agi ainsi que par délicatesse: il n'a pas 'Voulu,
pour ainsi dire, dès la première minute, croiser l'épée
avec la délégation de l'Uni6n soviétique. Tapprecîe
fort son attitude.

76. Voyons ce que nous a dit M. Achesonquant aU
fond de la question qui a été soulevée ici et qui présente
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64. Quelle est donc la raison pour laquelle ces
hommes, qui ne représentent personne, continuent à
se trouver parmi nous, contrairement aux stipulations
de la·..Charte~ en se moquant des lois de l'Organisation?
65. Vous avez entendu la voix du délégué du Kouo
tnintang, lequel s'est efforcé de calomnier .le gouverne
ment légal de la Chine en demandant pour lui-même
d'être reconntt comme représentant de l'unique gouver
nement légal. Il est évident qu'il n'a pas lu le Livre '

, blanc publié par ses protecteurs des Etats-Unis, dans
lequel est reconnue la corruption du Kouomintang.
Vous avez entendu la voix d'un homme qui ne repré
sente personne, hors lui-même, mais qui calomnie~a

prôpre nation. Nt~st-il pas dommage de perdre notre
~emps? ~e se moque-t-onpas de notre Organisation?
66." ,Puisque c'est. le représentant des Etats-Unis qui
m'a précédé à cette tribune, je tiens à ajouter quelques
mots;, ,Quels sont les. faits qui ont permis un spectacle
aussi' outrageant, dans sa forme, aussi néfaste dans ses
effets?' Les raisons' d'un 'tel état de ,choses ré'sident

, exclusiveme!1t dans 'lâ pplitiqùe "des Etats-Unis. C'est
grâce aux ,]~tats-Unis" pqur les Et~ts-U!1is, que le

.. ~ro,ut?ê' du ,Ko~o~~~ta~g'?t)~recontre,' la ~olQnté et l~s
'mterets du peuple ChmOl$.
,67. ';. Qua~ci, ~prês"l;éc~~c. de .l'interventi?n ,~mpéria1ist~

des, Etats-Unts en, Chme,. le peuple chmoJs a chasse
·.T~hang Kaï-chek 'et son 'entourâge de généraux et
de politiciens 'avelltu,riers; ée" sont leurs patrons amé
ricai!1s qui leur op.t assuré, à Taïwan, abii et protection.

, Le peuple chinois a.déjà rendu spn verdict 'contre, eu,x.
> Seuls les Etat~-Unis, sous, la couverture des CatlOnS,
tentent' de ranimer ce cadavre qu'est la clique .du

~ Kouomiritang.. Les Etats-Unis' agissent ainsi· afin, de
·pouv~ir continuer lëur ing~rence, ~mpérialiste ,dàns ')ës
'affairèsde Chine., 11 est dair 'aux' yeux de tous gue
'ce, plan des Etats-Unis, contraire à la volonté du peitple
chinois, ne· peut être réalisé par des moyens pacifiques
et qu'ainsi la prolongation 'de l'existehêe .de la cligue

. du I{ouomintang' se b~ouve étroitement liée aux plans
de guerre échafaudés. par les inc~ndiairès irnpérfalistes
du monde. "'..,' .

68.. ~e Se~rétaire gé!lér~1 de l'Or~anisatiqn4ans, son
rapport annuel!;,' a deniu,la quest1()n de la represen
tation de 'la Chine au sein' des ,Nâtions Unies comme
une' quèstion d'ordre ju'ridique 'et constitùtionnel' qui
a 'provoqué une' c'rise sérieuse à 1'Î1uérieur de l'Orga
nisat!6n. "Cette ,9.\1esti~n c'omporte, e!1cor~ d'autres
consequences serl~uses, d'uneportc::e mfimment plus
loititàine. 11' convient de constatér' qu'en maintènant ,la
fiCtion du caractère rep'résentâtif de la délégation du
:Kouomintang, on aboutit à' ce résultat qu'u'n peuple de
450 millions d'âmes, possédant son propre gouverne
ment légal, n'est pas représênté auprès des Nations
V nies. Cette absence des reprêsentants de la Chine met
en question le tt'avait même de l'Assemblée générale1

sape sérieusement. la structure de l'Organisation des
Nations Vnies, telle qu'elle a été définie par la Charte,
et paralyse son .activité. Une Assemblée générale sans
leJ,tr participation ne saurait, en vertu de l'Article 9

'. dlf la Chatte, être considérée comme t~gulièrement
c6nstituée. Aussi bien nos di;~ussions que nos décisions
se trouvent ainsi privées de 1.a participation des repré
sentants d'un cinquième de l'humanité.

". ..
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M. Acheson avait raison lorsqu'en août 1949 et en
janvier 1950, il reconnaissait que' ce groupe du
Kouonlintang, qui prétend être le gouvernement de
la Chine, ne mérite aucune confiance, qu'il a perdu la
confiance du peuple chinois comme du peuple améri
cain, de ce .peuple américain dont le gouvernement a
soutenu et continue à soutenir, comme nous le voyons
à l'heure actuelle ici, ce méprisable groupe de traîtres
à leur peuple que sont les membres du Kouomintang..

80. Dans la' presse également, on peut relever les
mêmes coïncidences bizarres. Mais peut-être s'agit-il
ici d'une inspiration réciproque? En janvieI' 1950, le
J.Vew York Post a' écrit exactement ce qui sttit: "De
nos jours, Tchang Kaï-chek est l'exemple particuliè
rement frappant d'un homme qui a renoncé 'à la
grandeur pour devenir ~n traître. Il a tràhi les idées
de Sun Vat-sen lorsqu'il' est devenu le chef du
Kouomintartg qu'avait' fondé celui-ci. Il a trahi les
promesses qu'il avait faites au Président Roosevelt et
aux autres dirigeants américains qui, dês le début,
l'avaient aidé. Il a trahi ses adversaires qui, après
l'avoir fait pri~onnier, l'avaient libéré' en vertu d'un
accord. Il a trahi les 'missionnaires' en confessant le
,christianisme' et .en' pratiquant, en fait, ,le paganisme.
11 a trahi Iles bariquiers en contractant auprès d'eux
dès' etilpri111ts au 'nom 'de la Chine et· en utilisant cet

: argent pbur lüi:personttellèment. Mais, par-dessus tout,
,il 'a trahi le peuple chitlois 'auquel il avait promis la
libèrté et· auquel' il a 'imposé sa '. variété' pàrticulière de.

, fascisme."

81. €e ne sont pas là mes propres assertions. Je cite
, le numéro {luNew "York Post du J9 janvier 1950.
.82. Voilà ce' qu'il en est de la constitution qu'invoque
ctl 'groupe pour s'arroger le titre de Gouvernement de
.ta Chine. Voilà ·ce qu'il en est de cette prétendue
démocratie quta dépeinte ici le représentant du
Kouomintang.

83. Pour la délégation de l'URSS, tout cela est
démontré par les f.aits et l'arithmétique n'y a évidem
ment rien à voir. M. Acheson a dit que quara11te-trois
Etats sont' en faveur du régime du Kouomintang et
seize sont' contre. Il arrive souvent en politique, et
M. Achesùn 'le' sait bien, que seize Etats qui <:oustituent
une minoritéaiènt beaucoup ,plus d'importance poli-

.tique, morale et' historique que la prétendue majorité.
Mais c'est· là une autre question et je ne ve1.lX pas
m'y arrêter. . . ,

84. La 'délégation de l'Union soviétique estime que
c'est la vraie Chine, la Chine authentique, la Chine du
peuple qui doit être invitée à cette Assemblée; il faut
inviter les représentants du Gouvernement centt;~l du
peuple de la République )2opulaire de Chine.' Dès le
26 août dernier, M. Chou .En-lai, Ministre des affaires
étrangères du Gouvernement 'centJ;al du peuple de la
République populaire de Chine a fait savoir au
Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies
qu'il avait désigné, pour prendre part, à la présente
sesf:don de l'Assemblée générale, une délégation de la
\Républiqu~ populaire de Chine sous la direction de
M. Chang Wen-tien. Dans ce télégràn1mefA/1364],
le Gouvernement central du peuple inslStaitsur la
nécessité de prendre les mesureS indispensables pour
permettre à la délégation de la République. populaire
de Chine de prendre part à la "présen,te session. Il est

277ème séance -19 septembre 1950

_... ,-,.'_.

., Voir United States Relations with China, page VII, publié
par le Département d'Etat des Etats-Unis.

~ Voir Sti1well, ]. IW., 'The StilweU PapersJ William Sloane
Associates, Inc., New-York, page 190.

sans aucun doute une grande, une très grande impor,:,
tance, je dirai même Une importance exceptionnelle,
une importance vitale, et cela non seulement pour le
peuple chinois dont les intérêts vous doivent être chers,
pour ce grand peuple ,qui, pendant des dizaines d'années,
a lutté pour'. sa libération, qui est arrivé enfin à se
libérer, qui â créé sa république populaire et qui a
pleinement le droit de voir siéger dans cette salle de
l'Assemblée:. générale d~s Nations }Jnies ses propres
représentan'ts et non pomt les representants de tel ou
tel groupe particulier, et notamment d'un groupe tel
que celui du Kouomintang. Seuls des représentants de
nations peuvent prendre place ici. M. Acheson ignore
t-il donc que le groupe du Kouomintang ne représente
pas le peuple chinois? C'est poùrtant M. Acheson lui
même qui l'a le mieux démontré.
77. Je rappellerai à M. Acheson la -déclaration qu'il
a faite le 12 janvier 1950, il n'y-a donc pas longtemps:
M. Acheson· a reconnu :que le. peuple chjnois a entiè
rement retiré -son soutien à ce gouvernement. Je 'n;te
permettrai "de rappeler ,que bien avant cette .date - il
Y a un an, en août 1949-dans'la lettre de couverture
qu'il a écrite pour le fameux Livre blanc qui a été
publié alors, M. Acheson, a dit, pour caractériser la
Chine du Kouomintang:' "'Selon de nombreuxobser
vateurs, ils se sont enlisés dans la concuèsion, dans les
disputes pour la conquête des fonctions et du pouvoir6."

78. M.Acheson semble àvoir"oitblié qu'il a fait, ces
,deux dé~larations, dont· l'une .figure •par' écrit' dans la
lettre de couverture qu'i1 ia' tédigée"et' que je viens' de
citer, et dont l'autre fait partie 'de ~son' discours 'Idu
12. janvier 1950. M. Acheson avait alors. parfaitement
raison et j'entends aujourd'hui défendre M. Ac~eson
contre M. Acheson lui-même, car il n'y a pas de doute
qu'il avait "raison tà ',ce ,mdtnent:'là. 'D'ailleurs,
M. Acheson' dispose de soutces' nombreuses pour
confirmer, se fondant sl.'1r des tém6ignages autorisés
ct sur des documents pettinentS,l'combien il ava.it raison
alors. Je' puis, me référer au général Stilwell, ;ancien
,coriu:nanda1'1t en chef des troupes'américainès en Chine,
qui, parlant des membres du 'Kouomintal1g, écrivait
mot pour filOt' ce'que je -vais vous citer., Monsieur le
Président, je. me vois obligé de citer le général Sti1well.
Vous avez souligné la nécessité, le ne l'oublie pas,
d'employer des expressionsèoIlvenables, modérées;
mais ce ne seront pas mes mots à moi. Je ne veux
employer et je n'emploierai jamais d'expressions gros
sières. Ce sont les termes dpnt s'est servi le i?;:::l1éral
Stilwell, ancien commandant en chef des fOt'ee'l1' amé
ricaines en Chine. Permettez-moi de citer les paroles
du général telles qu'il les a prononcées.
79. Je cite ce qu'a dit le général Sti1well à propos
des membres du Kouomintang et je demande, au délé
gué de ce groupe de m'écouter, lui aussi, attentivement:
HC'est une bande' d'assassins dont l'unique but est de
se maintenir en place eux et leur organisation p()litique.
Les dirigeants ne songent qu'à l'argent, à l'influence et
aux grades. Intrigues, duperie, fausses dénonciations.
Ils s'emparent de tout ce sur quoi ils peuvent .mettre
la main." Que Monsieur Acheson lise donc la page 190
des notes du général Sti1we1l7• Ce texte confirme que
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8 Voir. Oppenheim, L. F. L.: International Law: a treatise,
édité par H. Lauterpacht, 7ème édition, Londres, New-York,
:t.ongmans Green & Co., volume l, page 127.

inutile de s'appesantir davantage sur la demande abso- janvier dernier. L'Inde a reconnu le nouveau Gouver~ 0

lument fondée lj,ui a été ainsi formulée par le Gouver- 11ement central du peuple de la Chine vers la fin de
nement ,central du peuple, seul gouvernement légitime l'année dernière et, depuis 'lors, elle n'a jamais cessé
e~ souverain de la Chine. . de tirer les conséquences logiques de cette reconnais..
85. A ce propos, la délégation de l'URSS doit attirer sance. Le projet de résolution qui a été déposé'· par la
l'attention de l'Assemblée générale sur la situation délégatiôn de l'Inde constitue simplement 11n, pas de
inadmissible et intolérable qui existe du fait que la plus dans le même sens. Ainsi donc, il y a très lon~..
République populaire de Chine, ce grand pays qui temps déjà que nous avons appuyé la demande de la
reclame à bon droit l'abolition de tous les obstacles Chine nouvelle d'être représentée au sein de l'Orga..
l'empêchant de prendre part, avec pleins droits, aux nisa#on des Natiou3 Unies et de ses organes; notre
travaux des Nations Unies et de tous ses organes, ne appui a été accordé avant que n'éclate le conflit de
soit pas encore représentée à l'Organisation des Nations Corée et n'a aucun rapport avec ce dernier. ,;.
Unies. 93. Pourq'i.:loi avons-nous reconnu le nouveau Gouver..
86. Le repl~ésentant du groupe du Kouomintang a nement de la Chine? Pour diverses raisons, dont la
voulu protester ici contre cette façon de présenter la principale est qu'ïlrésulte des renseignements dont
question; il a affirmé que le Gouvernement central du nous disposons que c'est un gouvernement viable et
peuple ne contrôle' pas le territoire de la Chine, n'est stable. Le docteur Lauterpacht, qui est une autorité
pas le représentant du peuple chinoh. Il a cité, fort éminente en matière de droit international, estime, dans
mal à propos du reste, quelques exemples historiques son édition du traité de droit international d'Oppenheim
tels que ceux de la France, de la Norvège, de la Suède. où ce sujet est étudié, que la reconnaissance doit être

accordée d'après le critère suivant: "On peut dire qu'un
87. Le fait est qu'il faut regarder la "vérité en face gouvernement qui est suivi normalement par la masse
et la voir telle qu'elle est. Cette vérité est plus forte de la population d'une façon vraisemblablement per..
que toutes les déclarations mensongères: il est de toute manente..:- j'ai repris ces mêmes mots dans mon projet
évidence que le Geuvernementcentral du peuple de la de résolution -- représente l'Etat en question et, à ce
République populaire de Chine est le gouvernement réel titre, a le droit d'être reconnU.. Dans la grande majorité
qui a reçu les pleins pouvoirs du peuple chinois et qui 'des cas, la pratique suivie par les Etats, et tout au moins
jouit de sa confiance. Se trouvera-t-il quelqu'un pour par la Grande-Bretagne et par les Etats-Unis, en ce
contester ce fait? Et ce fait n'est-il pas, à lui seul," 1 . d· . t t
s,uffi.sant pour écarter., to.us les obstacles qui s'opposent -qUI concerne a reconnaIssance es gouvernemen s, es

fondée sur le principe de l'autorité effective, compris
a ce que le peuple chmOls, par le truchement de repré- de cette manièreS." , ..
sentants qù'il a lui-même dési&'Oés, puisse prendre part
à la présente session de l'Assemblée générale? . 94. Tel est .le principe que l'Inde a appliqué en ce
88. VQiJà pourquoi la délégation de l'URSS soutient qui concerne la Chine.
énergiquement la demande du Gouvernement populaire 95. ,Considérons le problème d'un autre point de vue,
chinois tendant à lui permettre de prendre part à la tout à fait indépendant de la question de la reconnFtis..
session de l'Assemblée générale; voilà pourquoi elle sance. Ainsi que je l'ai indiqué dans mon projet de
propose à l'Assemblée générale d'adopter le projet de résolution, et c'est un· fait bien connu, la Répttblique
résolution suivant [AI1370] : de Chine est Membre de l'Organisation des Nations ,

Unies et membre permanent du Conseil de sécurité ià .'
(olL'Assemblée générale ce titre, la Charte des Nations Unies impose. à .cette . ,
uDécide d'inviter les représentants de la Répu- République un certain nombre d'obligations.· Qui doit~>

'blique populaire de Chine, accrédités p'ar le Gouver- les remplir? Un Etat. ne peut remplir d?s obligations~'
nement central du peuple, à participer aux travaux que par le truchement d'un gouvernement et il est
de l'Assemblée générale et de Ses organes." évident que seul un gouvernement exerçant un contrôle

effectif sur le territoire et la population de la Répu..
1 89. J'insiste pour que ce projet de résolution soit blique de Chine peut remplir, les û'bligations qui inconl-

adopté; il est, à mon avis, tellement clair et tellement bent à la Républiqu~~ de Chine. Cela nous semble
indiscutable que seuls ceux qu'inspirent des intérêts manifeste; or, nOus croyons sa.voir que le Gouverne"r/'
absolument incompréhensibles pourront voter contre ment central de la République populaire de Chine est
lui. le seul gouvernement qui exerce ce contrôle. Tel est
90. Je prie l'Assemblée générale de bien peser toutes donc le gouvernement qui peut s'acquitter des devoirs
les circonstances et de traiter cette question COmme et obligations qui incombent à la Chine aux termes
l'exige l~ respect que l'on doit à l'autorité et à la de la. Charte.
dignité de l'Assemblée gé~érale. 96. Mais comment pouvons-notts exiger que ces obli..
91. Sîr Benegal N. RAU '(Inde) (traduit de gations soient remplies et en même temps refuser à ce .
l'anglais) =. Je constate que, bien que la question préa- gouvernement les droits dont il doit jouir aux termes de
lable que j'ai posée n'ait pas été régléè, tous les orateurs la Charte, au nombre desquels figure le droit d'être
s'expriment comme si elle l'avait été. Ils parlent sur le représenté au sein de l'Organisation des Nations Unies?
fond des divers projets de résolution. Il me faudra donc ~ani~esteme~t, o~ ne p~ut, sans manquer, de logique et
suivre cet exemple et présenter mon propre projet de d espnt de SUIte, a la fots refuser des drOIts et imposer
résolution quant au fonel. des obligations.

92. Je désire indiquer dès l'abord que la question de
la représentation de la Chine a été examinée au sein
de divers organes des Nations Unies dès le mois de

'.
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100. Telles sont les raisons pour lesquelles je de...
mande à rAssemblée générale d'accueillir favorable
ment mon projet de résolution.

101. Faris EL-KHOURI Bey (Syrie) (traduit de
l'anglais) : C'est la première foi$ qùe l'Assemblée géné
rale est saisie de cette question" Je me demande si,
comme moip tous les autres représentants sont arrivés
iCi en ignorant totalement que, sans délai, nous allions
être saisis de cette question importante et appelés à
statuer, sans avoir l'occasion d'examiner le problème
d'une manière un peu plus approfondie. D'autre part,
de nombreux représentants ici présents assistent pour
la première fois à une session de l'Assemblée géné
r~le, et. je crois qu 'i! s~rait équit,able de leur permettre
d exammer cette questIOn plus a fond, surtout si l'on
'tient compte du fait qu'ils sont actuellement saisis de
quatre propositions différentes.
10~. Je ne partage pas l'opinion, quia été soutenue,
su~vant laqu,eUe l'organ~sati~n de l'Assemblée générale
eXIge que 1on statue Immediatement sur cette ques...
t~on. L'Assemblée générale pourrait .prendre une déci...
SIon d~finitiV'e .après lap,résentation des ~uvoirs et
~ne fo~s.que tous les representants auronf été habilités
a partICIper aux. travaU:K de l'Assemblée en tant que
représentants présumés de leur pays. .'
103. L'ordre du jour de la présente session de t'As
semblée générale porte divers points, dont les deux
prem!ers ont déjà été réglés, Le point suivant est la
co'!stltution de la Commission de vérification des pou...
VOlrs. Nous sommes actuellement saisis d'une nouvelle
proposit~?ll qui, n~ ~gure pas àJ'ordre du jour. Je
crOIS qu 11 y auraIt heu de remettre le vote sur cette
quatrième question.à plus tard, et au moins àd~main,

p01;1r permettre aux; délégations de se livrer à un exa...
men plus, approfondi du probl~me. C'est pourq?oi je
propose 1ajournement du vote sur cette questIon. et
la constitution immédiate de la Commission de vérifi...
cation des pouvoirs; de cette manière, les travaux de
l'Assemblée générale ne se trouveront pa~ retardés.
J'espère que ma ,proposition sera mtsé aux voix.

104IM.PEARSON (Canada) (traduit de l'anglais):
J'ai demandé la parole en vue d'expliquer très briève
ment un projet de ·résolution [A/1368] qui a été
déposé par ma. délégation et qui, Je présume, ne sera
examiné que si les autres projets de résolutions rela...
tifs à la même' questionne rencontrent pas l'appro"
bation de l'Assemblée -générale.

>105. Le' projet de résolution déposé par ma déléga
tion est de pure procédure et ne devrait pas donner·
lieu à des débats passiotinés. Ce projet a été présenté
parce que nousestimoris que, si les autres projets de
résolutions relatifs à cette question étaient rejetés, ce
problèlt'1ê~'trè$ important ne devrait pas, pour autant,
être consi~érécomme.définitivement réglé pour la pré...
sente sessloJ;J.; nous ne croyons pas !lon plus que nous
d~vri?ns ê:re. ~ppelé.s àprfndr~(?~~r ce probtètne: ..J~,ne.
decls10n defimbve des la :;eat,(ce tt:...1verture de la' ses..
si~n et~vant d'avoir eu la possibilité de l'étudier
SOIgneusement
106, Pour permettre une telle étude, nous propos~ns
par notre projet de résolution, la création d'Un comité
de sept nlembres; dont l'Un sera le Président de l'As
semblée générale' auquél ill~ppartiendra de choisir les
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97. On demande parfois comment il serait concevable
d'accorder ici un siège au représentan~' d'un gouverne...
ment fantoche communiste. C'est là une question dou...
blement fallacieuse. Il résulte des renseignements dont
nous disposons - et nous avons de fort, bonnes sources
d'information en ce qui concerne le nouveau Gouver...
neme~t. de la Chin.e - qu'il s'agit en réalité d'un gou...
vernement de coalition nationale représentant tous les
secteurs de la nation et comprenant même certains
membres du parti Kouomintang, gouvernement qui
s'est engagé à mettre en application un programme
commun de progrès démocratique. A notre avis c'est
un gouvernement indépendant. Ici, permettez-~oi de
lire des 'e}ttraits de deux articles publiés dans le Times
de Londres les 28 et 29 juin dernier. L'auteur y écrit
à propos du communisme chinois: '

"C'est parce que c'est un mouvement chinois
ch~tchant à apporter des réformes à la situation e~
ChIne, que ce mouvement a recueilli un aussi large
app.ui. Parmi ceux' qui le suivent, peu s'intéressent
vraII1!ent à des pays étrangers et à leur sort. L'appui
massIf de toutes les classes, dont le régime - ceci
veut dire l~ nouveau régime - jouit actuellement,
",'est pas accordé au communisme théorique mai~

au programme pratique de réformes ~t de ~ecot'.
truction que le parti applique actuellement. .
. 'iL'administration, dont les postes, de direction

sont con~~s exc1usivem~nt à des 1!lembres du parti,.
est fonclerement honnete; l'armée est admirable
ment disciplinée; il n'y a pas de népotisme' le rende...
ment et l'énergie ont remplacé l'indolence'et rindif
férence. Des intellectuels et des experts qui ne se

'cl' 'conSl erent pas comme communistes, ont été invités
à travailler, avec le régime, à la reconstruction de la
Chine; ils évoluent da~s u!1e ~mbiance sympathique;
les experts sont fort bIen Juges et leurs conseils sont
acceptés." .

98. Mais admettons' que nous nous trompions entiè
rement, que ravis du Gouvernement de l'Inde soit
erron~ et 9.ue .l,es opinions. dont j~ :viens de 'lire des
extraIts SOIent egalement mal fondees. Admettons que
le nOUveau Gouvernement, de la Chine soit un gou
ver~ement communiste, L'Organisation des Nations
Umes n'est-elle pas une organisation mondiale a:'J sein
de laquelle il y a place pour différents systèmes, de
go~~v~r~ement,. f~ndés sur. des p~inc.ipes et mûs 'par
~es. Ideaux dIfferents? L OrgamsatIOn des NatIOns
Un!es n'a jamais été destinée à former un groupe de
nattons ayant toutes la même opinion, à l'exclusion
~es aut~es. Aussi longtemps qu'un peuple de 475 mil-
h?ns d'ames demeurera exclu d'Une organisation mon...
dIale, celle;ci ne pourra être considérée comme pleine...
ment representative.
99. Des liens historiqttes et quasi immémoriaux de
culture et d'amitié unissen.~ ", ~'Inde à la Chine. Pour
nous, dans la situation dàns·1aquel1e nous nousttou
vons, l'amitié de la Chine est chose souhaitable.:' et cho~,e
natureJle. Nous désir<?ns faire tout ce qui est en'noti}e
pO?VOlr pour faVOrIser les tel~tions d'amitié qui
eXIstent actuellemen;, ent~e nos deux pays, parce que
n?us croyons que 1etabhssement de relations harmo...
meuses entre l'Inde et une Chine libre etindépendà.nte
ap~ortera la ~ontribution la plu~' efficace à la stabili-
,ahon de l'ASIe. " ,
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121. Nous tenons à signaler qu'il s'agit id d'alléga~
tions de fait, dont un organe qualifié devrait vérifier
l'authenticité avant que l'Assemblée générale ne soit
invitée à poursuivre plus avant l'examen de ce projet
de résolution. Les déclarations des représentants de
l'URSS et de la Chine indiquent clairement qu'il y a
contestation sur les faits et que cette contestation doit
être réglée en tout premier lieu. Toutefois, la déléga~

tion australienne ne croit pas que, même si ces faits
étaient e~acts et dûment vérifiés, l'Assemblée dût ad~

mettre le G?uyernement èentral de la République popu~
laire de Chtne.

,122. En. disant cela, je me fonde sur les deux raisons
·suivantes: le fait qu'uri gouvernement donné exerce
son autorité sur une nation, qu'il soit obéi de la popu~

lation intéressée et qu'il 'soit le, seul à exercer' le pou~

voir, suffit~il pour que les Etats: Membres ·de rAssem~

blée décident de l'admettre au sein de cet organe?
Je me permettrai d'affirmer qu'il suffit d'un moment
.de réflexion pour r~pondre ','non". salis hésitationpos~
.sible. En" e:t;fet, si nous revenons, :de dix ou quinze ans
en ,arrière,.. »pus. nous rendrons cpmpte que le régime
Id'~-lit!er,.. à:l'é'poque pù npus luttions contre lui, aurait

,'pu 'sa,tisfa,Î1'è à .chacune :de ces conditions. En fait, si la
,'Coréé' du Nord' avait écrasé la Corée du' Sud· lors de
·.l'agr~ssion·.ciu'elle, a~q':Umise cop,tre la population de ce
,pays, le. Gouvernement de la Corée du Nord aurait pu
,affirmer,· lui aussi, après avoir laissé passer, qpelque
.t~mps: UN~us .r~pondo~s. c!;uxc~n~itions , posées et
'avons donc le drOlt d'être admis dans l'assemblée des

,." r '., •

.~attons".· .
.123. La délégatic)ll australienne estime qu'un Etat
·doit satisfaire à bien d'autres conditions avant d'être
admis dans l'Organisation des Nations Unies., Si nous
'~O~mes réunis' ici - tel est du moins le but,apR~rent
,de notre, prés~p.ce-.c'e,st pour faire prpgresser ,.la
çausede"lapa~x. dans le. monde ~p.tier.. De r~:y:is çle
mon gouvernement, lorsqu'un Etat demande à', être
admis à l'Assemblée générale, l'estentiel, c'est d'avOir
la certitude 'que cet' Etat est non .seulement capable
d'assumer ses responsabilifés sur le plan international,
mais encore dispo'sé à le faire.· De plus, nous devons
avoir l'assurance' que cet Etat est 110n seulement prêt
à 'assumer sès responsabilités internationales de façon

·générale, mais CJ,u'il est· p~êt à sérvir là" cause de. ta
paix, dans cette Assemblée, conformément aux objec~

·tifs de la Charte des Nations Utiles. Et je me permets
'de douter' beàucoup que nous puissions avoir cette
certitude actuellement. La délégation australienne n'est
nullement coitvaincue en ce moment que la République
populaire de Chine, une fois ad,mise à l'Assemblée,
servirait la cause de, la paix.
124. J'oserai dire - et c'ést l'opinion de mon gou~
vernement que j'exprime .- qu'il y a, aujourd'hui
comme autrefois, parmi les membres de l'Assemblée
générale, des Etats qui, loin de poursuivre les objectifs
des Nations Unies, cherchent, en vérité, à s'opposer à
la réalisatioh de ces objectifs. C'est pourquoi nous
tenons à déc1arer que PAustralie n'est pas prête à
admettre un Etat uniquement parce que celui~ci répond
aux conditions énoncées dans le projet de rl~solution

présenté par l'Inde. J'aimerais dire que je ~uis con~

'Vaincu que le représentant qe l'Inde parJcl au nom
d'Un gO,uvernernent qui a pour la paix un attachement
profond et sincère. Je me permettrai d~dire qu'à mon

~..

avis, on ne saurait en dire autant du chef de la délé~
gation de l'Unio):), soviétique et dlt pays qu'il repré~
sente.

125. A notre avis, l'Assemblée devrait s'abstenir
d'examiner pltlsavant ce projet. Nous ne devrions vo~
ter ni pour ce projet ni contre lui. En fait, il faudrait
qu'un tribunal ou un comité de l'Assemblée étudie

.les critères qui devraient déterminer le règlement de
cette question. C'est pourquoi je suis, dans l'ensemble,
en faveur de la .proposition du représentant du Canada,
à une réserve près: je pense que îe.s membres du comité
en que~tion d~vraient être élus par l'Assemblée~ slJ.o.n
la prOCédure normale; avec tout le respect que Je dOlS
au Président et à toute autre personne ~ je suis sûr
que le Président ne se méprendra pas sur le 'sens de

'mes paroles - ils ne devraient pas être nommés par
une seule personne., quelle ,qu'elle .soit.

.126.. En' ç~nclusion, je, tif'l1s à dire ceci: gans le pays
. d'où je viens, nous vivons sous le régime de lois bri
ta1'!nigue et nous appliquons à tous nos actes une. r~gle
Qien;conn~e: il, importe ~on seulement .que justice s~it
faite, mais aussi que justice semple être faite. Il ne
:fa;utdonc pas que nous donnions aujourd'hui l:~m~
,pre~~ipn,.. p~r l:un qllelconque de. nos actes, de ceder
à la. pr.essi9n. e?Cercée .p?-r .un g.t:oupc'qu .un ~tat. Nous
aV90s ~u .la que~tiqn, telle qu'elle e,st .et n011s, ne.. sau
rions oublier/les évél1em~nts qui se sç)l1t.d~jà produits.
Qn ne ~a11r3:it prendre une décision c0111me s'il s'agis~

sait ,~iwplement d't;1l1e q~~stio.n: acadéwique, qui se
, prés~~texait pour, la première. ,fois. '

127. Nous savons très bien que lo~sque les Nations
Unies se sont associées pour résister à l'agression,
dans le différend de Corée, on a suggéré que l'on pour~

, rait régler la question à condition d'admettre la Répu~

.blique populaire de Chine. Je ~e peJ::mettrai de, dire,
au nom,. de l"Aust.ralie, que nous refusons absolument

,de. ~onsiàérer une solation de ce. genre. Nous ne
, sommes pas de ceux qui se soumettent à la pression;
,p.ous désirons jouer le rôle qui. nous revient dans . la
réalisation de la paix. Nous sommes entièrement con
va~ncus que.,~OUs ne c9.ntribuerions pas à l'œuvre d~=

pa~x si nous c~dions à la. pr~ssion. Nous sommes toût
aussi cOlJ.va~nsus que nous n'y contribuerions. pas da~
~antage si nousparais~içms céder à la pression. ,J'ai
1a certi.tude qu'aujo.urd'~ui même, dans le monde entier,
des. millions d'individùs attendent de cette Assemblée
qu'elle leur montreJa voie à suivre. Nous faillirions à
notre rôlesi nous donnions à penser - car c'est ainsi

. que l'on interpréte~ait notre attitude -que la pres
sion, exercée sur nous a finalement produit l'effet at~

,ten.<;lu.
128. C'est pourquoi nous nous opposons aUx projets
de résolutions présentés par l'Inde et l'Union sovié
tique. Nous voterons ep faveur du projet de résolution
du Canada, avec'la réserve que j'ai indiquée.

129. M. CASTRO (Salvador) (traduit de l'espa
gnol): En prenant la parole en cette occasion, je me
propose de présenter le point de vue d'une' délégation
qui, depuis le début, ne. s'est jamais écartée de la ligne
de conduite qu'elle s'est fixée à l'égard de la question
de la Chine. Et cependant, il s'est présenté; dans la
situation de la Chine, d~ nombreux éléments qui ont
modifié la position respective des deux gouvernements ''\

Il.,
li
il,



l' Asaemblée géné..~l~:- Cinquième 8eseion - Séances plénières'

qui contrôlent ch~~un une partie du territoit·;\à~cette sécurité de sortir' de son impuissance habituelle Cl

grande nation. d'agir pour la. première fois. en qualité d'organe lé
130. En exposant les principaux arguments avancés ti1l1ement chargé de défendre et de faire progresse
pO\1r défendre la recgnnaisffiance du Gouvernement de la cause de la paix, les Nations Unies se sont trouvée
ce qu'on appelle latRépubiique populaire de Chine, on en face d'Une situation dont l'importance est véritabl
s'est fondé sur ,certains princ~pes de droit international ment- \irnmense pour lfavenir den cette Organisatio
selon lesquels tout gouvernement qui contrôle un' terri- internationale qùi embrasse un champ d'action quas
toire, est capable de' remplir ses obligations interna- mondial.
tionales et est, en outre, désireux de le faire, doit être 136. Ainsi donc, la question que n<ff\S devons ré
reconnu' par· les autres gouvernements du" monde soudrG ne consiste pas à reçonnaître un~pays et à ~U'
comme le gouvernetne~t légitime du pays. que te pays fait partie de l'Organisation des Nation
131. Nousavolls affaire ici à une nation qui, pendant . Unies. Il est évident que ·Ia Chine fait partie de l'~
de nombreuses années, a dû livrer une guerre civile ganisation des Nations Unies.' Nous nous trou.von
sur son ,propre territoire en même temps qu'elle a dû devant un ,conflit non encore' terminé en Chine et 1
résister à des pressions de l'extérieur ayant pour objet s'agit tout' simplement de déterminer lequel des gou'
d'influer sur la' situation intérieure de 'la Chine et de vernements en question doit être reconnu par les Na
la diriger dans un sens determiné. tions Unies. . .
.132. Nous sommes donc fondés à réfléchir sur cette 137. Comme le disait tout à l'heul'e lereprése~tati
situation avant de la régler d'une manière trop hâtive. des Etats-Unis, une écrasante majorité des Etats Merri:
Nous devons d'abord voir par nous-mêmes, être entiè- bJ;'es de l'Organisation des Nations Unies n'a pas
rement convaincus de ce que le mouvement qui s'est reconnu la République populaire de Chine l ou, pou~
produit en Chine est un mouvement réellement natio- mieux dire l le gouvernement de cette république popu
nal, avant de décider si le gouvernement qui contrôle laire. En outre, il est évi'dent que la majorité des Et~ts
la plus grande partie du territoire.de ce pays peut être Membres de .l'Organisation .représentés ièi ont, usan

, .admis au sein .des Nations Unies. Il importe de savoir de .leur droit souverain, fait connaître à l'avance leu~
si le Gouvernement de la République populaire de décision de ne pas reconnaître le Gouvernement d:
Chine remplit ses obligations internationales, si les Peïping.
représentants diplomatiques et consulaires accrédités 138. Mais, en venant siéger à l'Organisation des Na,
auprès de lui reçoivent le traitement auquel ils ont tions Unies, nous devons tenir compte, comme l'a di
droit ou si, au contraire, ils () sont soumis, pour ainsi tout à l'heure le représentant de l'Australie, du bu
dire, à des l'estrictions et si les obligations internatio- essentiel de l'Organisation: défendre la paix ef l'ordr,
na1eS'-ne sont pas scrupuleusement respectées dans ce' du monde. .
pays. 139. Lequel des deux gouvernements, le Gouverne...,
133. Enfin, avant même toutes ces cqnsidérations, il ment nationaliste de la Chine. ml le Gouvernement d
nous faut examiner la situation qui règne aujourd'hui la Républiq,ue populaire de. 'Ch~ne, est, celui qui es
dans le monde. Les paroles du Président provisoire de réellement disposé . à défendre ilIa cause des Nation.
l'Assemblée ré~~nnent enc?re à mes oreilles. Nous noUs .Unies? ' '! ,,'
trouvons devant' un conflIt qui ensanglante le monde, '140. Sans aucun doute; laiss!nt de côté les faute~
et noUs n'allons pas oublier le sang qui est répandu en que peut 'commettre et les imperfections que peut avoill
ce moment même. . un gouvernement, et que' nouS ne' sommes pas ici habt'
134. En conséquence, la décision que nous adopterons, lités à juger, ce qui nous incombe, c'est de déterminer:t

à ce sujet devra. tenir compte de la situation dans la- en face d'Un conflit non encore terminé· comme res~
quelle l'Organisation des Nations Unies se trouve pla- le conflit chinois, lequel des gouvernements 'qui co,.
cée .en ce moment·du fait de sa résistance à l'agression , trôlent une partie du territoire de la Chine est cel1,t;
en Corée. Et J;lOUS nous trouv.ons, à cet égard, dans qui donne les meilleures assùrances de coopération
cette situation particulière: le Gouv:~rnement nationa- avec les Nations Unies. La réponse est évidente: c'es
liste' de la Chine, actuellement étabt,f's«r' rile de For- le Gouvernement nationaliste établi pour lemomen

,mose,. a manifesté le désir d'aider les ,:Nations Unies à dans l'île de Formose. ' .
repousser l'agres~ionet a offert dê placer des troupes 141. Par conséquent, noUs négligerions les intérêt,
au service de ce qui est maintenant la cause des Na- de l'Organisation universelle à laquelle appartiennen
tiOns Unies. Quelle a été l'attitude du Gouvernement les Etats que nous représentons en acceptant maint
de la RépUblique populaire de Chine? Une attitude nant les lteprésentants d'un gouveznement qui agi

. diamétralement opposée. Ce gouvernement a adopté un absolument à l'encontre de la cause des Nations' Unies
. 'rôle de dénonciateur '!et,. d'accusateur à l'égard de la .et qui, en vérité, a eu à l'égard de cette cause un

République de Corée. Il la déclaré que c'était la Répu.. . d d d'fi d . d 1
blique de Corée qui, la première, avait attaqué la Co- attltu e e. e, e provocation, es p Us nettes.
rée du Nord et.que,par conséquent, la Corée du Nord 142. Dans Ces conditions, je crois qu'aucune alterna,;,

) menait une gÜèrre défensive. Mais le potentiel de tive ne s'offre aux Etats qui veulent porter haùt i
guerre de la Çorée. du NC?rd est si én?rt.ne e! si.puis- défendre l'étetp.dard de la paix qui est entre les main:.
sant que la Republtque du Sud n'aurait JamaiS osé s'y de notre Or~ai1isation., . /f' '

attaquer pour la simple raison qu'elle rre possédait 143. La d~légat1on du Salvador votera eouire lè
aucun moyen de défense;; .. deux ~rojets d; rés~lution de l'Union soviétiqut1f cont~I'
135.' Dans ces conditions, en raison de çirconstance~ le projet de resolubon de l'Inde, et s'abstiend(;ll en (l'
des plus.:oparticulières qui ont '. permis aU' Con2eil de qui concerne le projet de résolution du Cart~Jd.a pou
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'une raison fort simple: nous devons définir clairement
la position des Nations Unies vis-à-vis de cette ques
tion. Le problème consiste très précisém~nt à détermi
ner quel est celui des deux gouvernements qui doit
être reconnu.
144. La délégation de l'Union soviétique a présenté
'le problème avec une logique parfaite. Depuis que
l'Organisation des Nations Unies existe, on n'a recon
nu qu'un seul gouvernement, le Gouvernement natio
naliste; en conséquence, conformément à son opinion
- que ne partage pas la délégation du Salvador-la
délégation de l'URSS a proposé que le' représentant
·de la Chine nationaliste soit exclu. Cette proposition
'·est logique et conforme à l'opinion de la délégation
,de l'Uriion soviétique; quant à nous, nous rejetons
cette opinion pour les. raisons que nous avo'ns exposées
·et nous déclarons catégoriquement que nous ne vote
,rons jamais en faveur de la reconnaissance d'un gou
vernement qui contrôlerait une partie du territoire
d'une nation, si cette reconnaissance devait apporter
à l'Organisation un nouvel élément perturbateur.

145. M. UNDEN (Suède): La délégation suédoise
appuie la proposition soumise par la délégation de
:l'Inde. Ma délégation est d'avis que le gouvernement
·de Peiping, ayant le contrôle sur presque tdut le terri
toire chinois, d\Jit être considéré comme 'le gouverne
.ment de fait de la Chine.
146. En ciroit international, aucun gouvernement n'est
obligé de reconnaître de jure une situation de fait telle
que celle qui se présente en Chine. Chaque gouverne
.ment est libre, en droit, de suspendre sa reconnaissance
du nouveau régime' pour des raisons dont il est le seul
juge. Mais, pour ma part, je m'associe à l'opinion
:exprimée par le représentant de l'Inde, selon laquelle
notre Organisation doit être guidée par le fait incon
,testable que la nation chinoise n'est plus aujourd'hui
représentée par le Gouvernement nationaliste qui réside
à Formose. J\ifa délégation votera donc pour l'adoption
·du projet de résolution de l'Inde.

.147. M. DIHIGO (Cuba) (trad.uit de l'espagnol):
Etant donné que certains des orateurs qui m'ont pré
cédé ont fait allusion à la question que la délégation
cubaine a fait inscrire à l'ordre du jour de la présente
session, jé tiens à préciser qu'il s'agit d'une question
de caractère général relative à la représentation des
Etats Membres auprès d~ l'Organisation des Nations'
.Unies, et que cette que$tion ne concerne pas particu
lièrement le ca::; de la Chine. Que ce cas puisse relever
des règles générales que l'Assemblée pourrait adoptel',
c'est là une autre question. Toutefois, lorsqu'elle a fait
,inscrire cette question à l'ordre du jour, la délégation
·cubaine a pensé précisément que l'Assemblée géJ;lérale
devrait formuler des règles tranchant une question.
controversée qui ne fait pas l'objet d'un règlement
uniforme pour tous les organes des Nations Unies.
..148. Après avoir préc1sé 'ce point, je tiens à appuyer
)a thèse du .représentant de la Syrie et rappeler que ce
,dernier a présenté une motion d'ordre; il convient que
:le Président prenne immédiatement une décision' sur
'cette motion.

·149. Le représentant de la Syrie a déclaré - et je
suis de son avis - que l'Assemblée devrait constitl1e1"
immédiatement la Commission de vérification des pou-
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voirs. On ne saurait prétendre, du point de vue tech
nique, qu'une assemblée comme celle-ci est définitive
ment constituée tant que l'on n'a' pas créé la Commis
sion de vérification des pouvoirs, tant que celle~ci n'a
pas fait rapport, et que l'on n'a pas reconnu la validité
des pouvoirs des représentants. Nous devons commen
cer par résoudre ce problème.

150. Je préconise donc que nous constituions, dès
maintenant, la Commission de vérification des pou
voirs, laquelle devra faire son rapport. Lorsqu'on aura
reconnu la validité des pouvoirs des membres de l'As
semblée, on pourra passer à l'examen des différents
projets de résolution; c'est alors, me semble-t-il; qu'il
conviendra d'appuyer la proposition du représer.iant
du Çanada visant à confier à un comité la question
dont nous sommes saisis.

151. M. BARANOVSKY (République socialiste
soviétique d'Ukraine) (traduit du 1'ttsse) : Dans leurs
déclarations, les représentants de l'URSS et de l'Inde
ont montré d'une façon suffisamment claire le bien
fondé de la proposition tendant à inviter un représen
tant de la Rrépublique populaire de Chine à prendre
la place qui lui revient parmi 1es autres délégations
accréditées auprès de l'Organisation des Nations Unies.
Le représentant de l'Australie a essayé de contester
cette proposition qui· semble pourtant logique et il a
exposé, ilvec une désinvolture remarquable; les motifs
véritables qui le poussent à s'opposer à cette propo
sition parfaitement fondée, tant au point de vue juri-

. clique qu'au point de vue pratique.

152. Je n'insisterai pas sur le ton inadmissiPAe sur
lequel le représentant de l'Australie a tenté de rejeter
sur les délégations soviétiques la responsabilité des
divergences de vues qui se manifestent au sein de
l'Organisation des Nations Uniea. Je ne m'arrêtel-ai
que sur ce fait évident que le représentant de l'Aus~'
tralie voudrait empêcher que l'on admette à l'Organi
sation des Nations Unles les pays dont le régime poli
tique et économique diffère de celui qui est en 'Vigueur
en Australie. Il a dit, je le répète, qu'il ne voudrait pas
voir parmi les Membres de l'Organisation des Nations
Unies les pays dont le rég·ime politique et économique
diffère de celui de l'Australie. On ne pouvait guère
s'attendre à une déclaration plus sincère et plus désin
volte.

153. L'Organisation des Nations Unies est une orga
nisation internationale comprenant tous les pays dési
reux d'unir-leurs efforts pottr militer en faveur de la
paix et pour établir une paix solide et durable. Le
représentant de l'Australie ne semble pas partager ce
désir puisque, en dépit de la Charte, en dépit d'un
accord signé, il croit pouvoir faire des exceptions à
l'encontre de telle ou telle nation, en Se fondant uni
quement sur les différences de régime politique et éco
nomique.

154. Non seulement le Gouvernement du peuple chi
nois jouit de la confiance de ce peuple; qui l'a choisi
et lui a délégué ses pouvoirs, mais la politique et les
mesures d'ordre pratique qu'adopte cegouverne11lent
défendent les intérêts les plus essentiels et les plus
importants, les intérêts vitaux, du peuple chinois.' Le
représentant de l'Inde a donc parfaitement raison lors
qu'il affirme, en s'appuyant sur de nombreuses infor-
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mations dignes de foi et sur les témoignages fournis
par l~ pres~e, que le;. Gouvernement du peuple chinois
travaIlle mIeux, qu tl travaille plus vite et que son
actiyit~ ~lans l'ordre pratique a pour but de protéger
les mterets du peuple. .

155. La presse, les témoignages fournis par les repré~
s~ntants 4e différents partis politiques non commU~

mstes, qt~l ont voyagé en Chine, le témoignage des
personnahtés les plus éminentes indiquent qu'au cours
d~!a brève. périod~ écoulée dep~lis le renversement du
reglme antIpopulalre, depuis le moment où la Chine
s'~st libérée de la domination· de la clique du Kouo~

mmtang, le gouvernement du peuple a accompli de
grands progrès en matière de réformes sociales et
économiques. Au cours d'une période relativement
cour.te, le gouvernement du peuple a réussi à améliorer
le blen"être du peuple. N'est-ce pas là une preuve de
son caractère vraiment populaire? Au cours d'une pé~

ri~de .relativer?e,nt .courte, le Gouvernement du peuple·
Chlt~01S a ~ene a bIen de nombreuses réformes sociales
et economlques tendant à améliorer le bien-être du
peuple chinois. C'est en répondant à cette sollicitude
que le 'peuple chinois appuie à son tour les mesures
entreprIses par, son g0t;vern.e?Jent. Le peuple chinois
assure le sucees des dIspOSItIons progressistes· prises
par son gouvernement en les appuyant sans réserve.

156. Il est étrange d'entendre ici les déclarations du
représentant d'un groupe insignHiant qui prétend
représenter un peuple; il est étrange d'entendre les
~é~larations du représentant d'un petit groupe de poli
tIcIens totalement corrompus, d'intrigants politiques
dont, grâce à la faiblesse inadmissible dont a fait
~reuve l'?rgane permanent de l'Organisation des Na~
tIons Umes, on continue à tolérer la présence parmi
nous, en tant que représentants de ce groupe qui ne
represente personne.
157. Mon. gouvernement, ainsi que les gouverne
ments de. plusieurs autres Etats, se ref1.1Se à tolérer
la présence de représentants du groupe du Kouomin
tang au sein de .la présente Assemblée; aussi, la délé
gation de la RSS d'Ukraine votera en faveur de la
proposition soumise par M. Vychinsky,. représentant
de l'Union soviétique, tendant à empêcher le groupe
du Kouomintang de faire figure de représentant à la
présente session et appuiera la proposition tendant .à
inviter les représentants du véritable gou vernement
du peuple de la Chine, c'est-à-dii"e du gouvernement
présidé par Mao Tse-toung, à prendre place, dès la
première séance de l'Assemblée générale, aux côtés
des autres' délégations accréditées auprès de l'Organi
sation des Nations Unies.

158. M. BELAUNDE (Pérou) (traduit de l'espa
gnol): Après les avertissements, marqués au coin de
l'humour, du Président provisoire, il est évident qu'au
cun orateur, quelque audacieux qu'il soit, ne saurait
prononcer un long discours. En ce qui me concerne,
il est certain que je ne le ferai pas. Je tiens simplement
à ramener à son sujet une discussion qui a dévié à la
suite de diverses interventions, et peut-être du fait
de la tendance politique de certaines d'entre elles.

159. 'Pour en revenir à la question, je crois que le
projet de résolution de l'Inde pose un problème qu'il
noUs est possible de résoudre immédiatement. Le para~

graphe en question est le suivant: "Reconnaissant que
le Gouvernement central de la République populaire
de Chine est le seul gouvernement de cette nature qui
fonctionne dam, la République. de Chine telle qu'elle
est actuellement constituée."
160. La proposition de l'Inde reconnaît à l'Organisa
tion des Nations Unies le pouvoir de se prononcer sur
le statut d'un gouvernement et sur la. thèse selon la
quelle ce gouvernement, qui fonctionne en pratique
ou qui contrôle, comme on le dirait en droit interna
tional classique, les rouages gouvernementaux, doit
être invité à siéger à l'Assemblée.

161. Il me semble qu'en cette matière, l'As3emblée
ne saurait avoir une compétence spéciale ni entrer,
pour ainsi dire, en conflit de juridiction avec les Etats
ou les gouvernements de ,ces Etats. Il est évident que,
dans certains cas, la représentation d'une nation peut
être, théoriquement tout au moins, distincte de celle
que l'on reconnaît à son gouvernement. TouteIois, un
gouvernement assume normalement la représentation
de la nation.

162. Nous savons tous qu'en vertu de la Charte des
Nations Unies, la nation chinoise fait partie de l'Orga
nisation. Le problème qui se pose est de savoir quel
gouvernement va assumer, ou assume - en droit oU
en fait - la représentation de la nation chinoise. La
solution de ce problème 'dépend de l'opinion. des gou
vernements qui entretiennent des relations avec la
Chine. Si la majorité, la grande majorité, ou ·la totalité,
des pays décident que tel gouvernement assume la
représentation de son pays auprès des Nations Unies,
il est évident que l'Assemblée n'aura pas le droit d'af~
firmer que ce gouvernement, quelle que soit sa poli
tique - sauf si elle est, naturellement oU délibérément,
orientée contre la paix et le bien-être national - ne
peut valablement siégp.r à l'Assemblée.

163. Toutefois, le Secrétaire d'Etat des Etats-Unis a
rappelé ici un fait d'importance transcendante: qua
rante-trois gouvernements sur cinquante-neuf consi
dèrent que la représentation de la nation chinoise n'a
pas encore changé. En présence de ce fait patent q~e
quarante-trois des nations qui font partie de' l'Orgam
sation n'ont pas reconnu le gouvernement èhinois
actuel comme le représentant légitime de la nation
chinoise, il ·est évident qu'il serait téméraire de la part
de l'Assemblée générale de déclarer, à l'encontre de la
position adoptée par ces quarante-trois gouvernements,
que la représentation légitime de la nation chinoise est
assumée par le Gouvernement·de la République popu
laire de Chine. A mon avis i cet argument est con
cltlant i en effet, l'on ne peut créer une double compé
tence. Q'ui reconnaît la représentation d'une nation?
Ce sont les gouvernements qui entrent en relations avec
cette nation, ou plus exactement, avec le gouvernement
qui assume la représentation de cette nation.

164. Il serait absurde que l'Organisation des Nations
Unies s'arroge un pouvoir qui relève de la souveraineté
nationale. On ne saurait même concevoir que l'Orga
nisation des Nations Unies puisse s'attribuer un pou
voir qui lui permettrait de dire à ces gouvernements:
je vous oblige à renoncer à votre opinion et à accepter
la mienne selon laquelle tel. ou tel gouvernement est le
vérit~ble représentant de telle ou telle nation.
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fois, la pondération qui doit caractériser l'Assemblée
générale exige que les considérations purement juri
diques et techniques l'emportent stlr les èonsidél'ations
politiques.

174. C'est pourquoi la délégation péruvienne se rallie
à la thèse qu'a avancée le Secrétaire d'Etat des Etats
Unis, thèse selon laquelle le fait que le Gouvernement
populaire de Chine n'est pas reconnu par la majorité
des Etats Membres de l'Organisation permet à l'As
semblée de juger inopportunes les propositions de
l'Inde et de l'URSS et de les repousser immédiate
ment. Afin de donner plus de force à la décision de
l'Assemblée, la délégation péruvienne votera en faveur
de la. proposition canadienne, ainsi qu'elle l'a déjà
indiqué.

175. Le PRESIDENT PROVISOIRE (traduit de
l'anglais) : La discussion est close et nous avons main·
tenant à statuer sur la proposition de la délégation de
la Syrie tendant à renvoyer à demain le vote sur la
question. Je mets cette pl'oposition aux voix.

Par 2J voix contre 16,. omec 13 abstentions, la pro
position est rejetée.

176. Le PRESIDENT PROVISOIRE (traduit de
l'anglais) : L'Assemblée générale est saisie de quatre
projets de résolution et d'un amendement. Il y a un
projet de résolution proposé par l'Inde, un autre pro
posé par le Canada et deux projets proposés par
l'URSS, ainsi qu'un amendement au projet de réso
lution du Canada, proposé par l'Australie. Je vais
mettre aux voix ces différents projets de résolution
dans l'ordre' de leur présentation; en premier lieu, le
projet de l'Inde; en second lieu, le projet du Canada;

. et enfin, les deux projets de résolution de l'Union
soviétique.
177. Je mets aUx voix le projet de résolution pré
senté par l'Inde [A/1365], sur'lequella délégation de
l'Union soviétique a demandé un vote par appel no
minal.

Il est procédé au vote par appel nominal.
L'appel commence par le Costa-Rica, dont le nom

est tiré au sort par le Président provisoire.
Votent pour: Tchécoslovaquie,· Danemark, Inde,

Israël, Pays-Bas. Norvège, Pakistan, Pologne, Suède,
République socialiste soviétique d'Ukraine, Union des
Républiques socialistes soviétiques, Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Yougoslavie,
Afghanistan, Birmanie, République socialiste fovié
tique de Biélorussie.

Votent contre: Costa-Rica, Cuba, République Domi...
n.icaine, Salvado'r, Ethiopie, Grèce, Haïti, Honduras,
Islande, Iran, Irak,. Libéria, Luxembourg Mexique,
Nouvelle-Zélande, Nicaragua, Panama, Pal'aguay, Pé
rou, Philippines, Thaïlande, Turquie, Union Sud-Afri
caine, Etats-Unis d'Amérique, Uruguay, Venezuela,
Australie, Belgique, Bolivie,. Brésil, Chili, Chine. Co
lombie.

S'abstiennent: Equateur, Egypte, France, Guatema
la, Liban, Arabie saoudite, Syrie,' Yémen, Argentine,
Canada.

Par 33 voix contre 16, a~lec 10 abstentions, le pro
jet de résolution est rejeté.
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165. Je crois donc, en l'occurrence, que le projet de
réso1tttion de l'Inde n'appelle aucune résolution ttlté
rietU'e, étant donné qu'il pose un problème de droit.
166. On dit l par contre, que l'on n'étudie jamais trop
une question. Dans ce cas, le projet de résolution du
Canada, appuyé par les délégations de Cuba et de la
Syrie, permet à l'Assemblée générale d'examiner la
question d'une manière plus approfondie.

167. Au cas où l'Assemblée générale déciderait. de
créer le comité envisagé, je pense, en ce qui conc<.:rne
l'étude en question, qu'elle n'aurait pas compétence
pour déterminer, dans chaque cas particulier,' quel
gouvernement a le contrôle de l'administration d'un
pays déterminé et quel gouvernement est le véritable
représentant de ce pays.
168. Quant aux autres considérations, il est évident,
ainsi que l'ont fait valoir d'autres délégations, que le'
contrôle effectif des rouages gou"lTernementaux et la
reconnaissance par d'autres gouvernements, même si
ceux-ci sont en .majorité, ne suffisent pas pour qu'un
gouvernement donné soit reconnu comme le représen
tant de son pays auprès des Nations Unies.
169. Il est incontestable que la condition requise par
les dispositions du Chapitre III de la Charte concerne
la plus importante des obligations internationales,
c'est-à-dire le respect des principes énoncés dans la
Charte. Il est clair que .si nous pouvions reconnaître à
l'Assemblée générale des Nations Unies le pouvoir de
passer outre à l'exception d'incompétence que j'ai for
mulée en ce qui concerne la proposition de l'Inde, il
nous faudrait examiner l'autre aspect du problème sur
lequel on a également appelé l'attention de l'Assem
blée, c'est-à-dire voir si le Gouvernement de la Répu
blique populaire de Chine nous a donné, ou peut nous
donner, des preuves de sa participation à l'œuvre de
paix de l'Organisation.
170. Je tiens à terminer cette mise au point en sug
gérant, par ailleurs, que nous pourrions. en fait, ré
soudre le problème de fond contenu dans la proposition
de l'Inde; toutefois, au cas où l'Assemblée préférerait
que la question fût étudiée d'une manière plus appro
fondie, je ne crois pas que la Commission de vérifica
tion des pouvoirs soit compétente pour procéder à
cette étude.
171. Il est exact que la Commission de vérification
des pouvoirs peut souvent se prononcer sur une ques
tion de fond; toutefois, dans la plupart des cas, elle
se limite à constater que les pouvoirs sont en bonne
et due forme; mais elle ne peut pas se prononcer sur
une question de fond de l'importance de celle qui nous
occupe.
172. Dans ces conditions, si -c'est le facteur temps qui
est le plus important, il est évident que l'on doit confier
la question à un cOJ.11ité afin qu'il l'étudie d'une ma~
nière approfondie. En outre, une telle étude aurait

, l'avantage de donner le pas à un critère technique sur
un critère politique dans la décision qu'aura à prendre
l'Assemblée. ' .

173'. Il est certain que l'on ne peut actuellement
séparer les considérations politiques des considérations

, techniques; il est également certain que tous les repré
, sentants, même ceux,qui ne sont pas directement inté
, ressés à la question, sont émus par la situation; toute-
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178. Le PRESIDENT PROVISOIRE (tradu,it de
l'anglais): Je mets maintenant aux voix le projet de
résolution présenté par 'la délégation du Canada
[A/1368]. Cette délégation a accepté l'amendement de
l'Australie [A/1371].

17~. . M. VYÇ~INSKY (Uni?n des Républiques
$ocmhstes sovIetiques) ( tradutt du russe):. Le'
deuxième projet de résolution a été soumis par la
délégation de l'URSS.

180. Le PRESIDENT (traduit de E'anglais): Je
regrette· de ne pas être d'accord.. La résolution du
Canada a été déposée antérieurement.
181. Il a été demandé que l'Assemblée vote sépa
~ément sur les deux parties du projet de résolution
au Canada. Le texte de la première partie du projet
est le suivant:

"L'Assemblée générale,
"Constatant qu'il existe des divergences de vues

parmi les Membres des Nations Unies au sujet de
la représentation de la Chine auprès des Nations
Unies,

"Crée un comité spécial, composé du Président de
l'Assemblée et de six autres représentants choisis

.par lui, et charge ce comité d'examiner la question
de la représentation de la Chine et de présenter un
rapport accompagné de recommandations à l'As
semblée générale, à sa présente session, lorsque
l'Assemblée générale aura examiné le point 62 de
l'ordre du jour provisoire (question proposée par
Cuba)."

182. L'amendement de l'Australie [A/1371] tend à
remplacer les mots: "du Président de l'Assemblée et
de dix autres représentants choisis par lui" par les
mots: "de sept membres dont la désignation, faite par
le Président, sera soumise à l'approbation de l'Assem
blée". Comme je l'ai déjà dit, cet amendement a été
accepté par la délégation canadienne.
1~3. Je mets aux voix la première partie du projet de
résolution dtt Canada, amendé par l'Australie.

Par 38 vori:r contre' 6, avec 11 abstentions, la pre
mière partie est adoptée.

184. Le PRESIDENT PROVISOIRE (traduit de
l'anglais) : Le texte de la seconde partie du projet de
résolution du Canada est le suivant:

"Décide que, jusqu'à ce que l'Assembléeait statué
sur le rapport de ce comité spécial, les représentants
du Gouvernement national de la' Chine siégeront à
l'Assemblée générale avec les mêmes droits que les
autres représentants."
Je mets aux voix la seconde partie.
Par 42 voi:r contre 8, avec 6 abstentions, la seconde

partie est adoptée.

185. Le PRESIDENT PROVISOIRE (traduit de
l'anglais): Je mets aux voix le projet de résolution
présenté par la délégation de l'URSS [A/1369].

Par 38 voiz contre 10, avec 8 abstentions, le projet
de résolution est 1rejeté.

186. Le PRESIDENT PROVISOIRE (traduit de
l'anglais): Je mets aux voix le deuxième projet de

résolution présente par la délégation de l'URSS
[A/1370].

Par 37 voi~ contre 11, avec 8 abstentions, le projet
de résolution est rejeté. .

187. M. QUEVEDO (Equateur) (traduit de l"espa~
gnoZ): Le· Gouvernement de mon pays entretient des
relations avec le Gouvernement nationaliste de la
Chine, qu'il continue de considérer comme le gou..
vernement légitime du pays. Si la Commission de véri..
fication des pouvoirs présente son rapport sans tarder,
la délégation de l'Equateur votera donc en faveur de
la reconnaissance des pouvoirs des représentants du
gouvernement en question. .
188. Toutefois, le Gouvernement de mon pays a
pensé que la question de la représeJiltation de la Chine
à l'Assemblée générale était d'une importance telle que
cet organe des Nations Unies devrait en être saisi, afin
de donner à chaque Membre la possibilité d'exposer
ses vUes. Il s'agit d'une question grave par le fait
même qu'elle concerne une grande partie de la popu
lation du globe, et aussi parce que c'est elle qui a
divisé au plus haut point les Membres de l'Organisa..

. tion.
189. C'est pourquoi ma délégation pensait qu'il ne
fallait pas voter, dès maintenant, sur le projet de
résolution de l'Inde, mais le renvoyer, conjointement
avec celui du Canada, à un comité spécial; elle estime'
ce renvoi d'autant plus nécessaire que le projet de
résolution de l'Inde propose, entre autres. choses, que
l'Assemblée générale fasse de1\ recommandations aux
autres organes des Nations Unies au sujet de la mé..
thode à suivre.
190. Telle est la raison pour laquelle ma délégation
s'est abstenue sur le projet de l'Inde - qui, pense..

. t-elle, doit être examiné avec plus de soin - et a voté
pour le projet de résolutio.n du Canada.

191. M. VYCHINSKY (Union des Républiques
socialistes soviétiques) (traduit du russe) : La déléga
tion de l'URSS estime que la décision, qui vient d'être
prise, de rejeter les projets de résolution des déléga
tions de l'URSS et de l'Inde, est irrégulière et illé
gale. Il ne saurait faire de doute pour personne que
le Gouvernement central du peuple est le véritable
gouvernement de la République populaire de Chine, le
seul qui soit qualifié pour la représenter et que, par
conséquent, seules des personnes 'par lui accréditées
peuvent représenter ici la Chine, le peuple chinois et
la République populaire de Chine. La délégation de
l'Urtion soviétique estime que la décision qùi vient
d'être adoptée à l'encontre de ·cette proposition est·
illégG'le et irrégulière.

Constitution de la Commission de vérification de! .,
pouvoirs

192. Le PRESIDENT PROVISOIRE (traduit de
l'anglais) : La première mesure à prendre pour orga
niser l'Assemblée générale est ·la nomination de la
Commission de vérification des pouvoirs, conformé
ment à l'article 28 du règlement intérieur. La Com
mission doit comprendre neuf membres, nommés par
rAssemblée générale sur proposition du Président.
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195. Je suis parfaitement conscient de la difficulté
de ma tâche et du lourd fardeau que vous venez de
poser sur mes épaules. Je ne peux vous promettre
qU\lne impartialité absolue et un dévouement sans
bornes à la cause des Nations Unies. En un mot,
je ferai tout mon possible pour mériter votre con
fiance, mais je vous prie de m'accorder vot~e plein
et entier concours, sans lequel aucun Président ne
serait en mesure de mener à bonne fin sa mission.
196. Sans vouloir, au début de cette session, jeter
une note d'alarme, il est cependant de mon devoir
d'attirer votre attention sur la gravité de l'heure pré
sente. L'agression en Corée et la guerre qui s'y déroule
domineront forcément vos débats. Il est réconfortant
de constater que le Conseil de sécurité, bien que ne
disposant pas encore des forces prévues par la Charte,
a pu prendre ses responsabilités, et il est encore plus
encourageant de noter que ces recommandations ont
été appuyées par une si forte majorité;
197. Comment pourrais-je parler de ces événements
sans exprimer nos remerciements et notre admiration
à ceux qui se battent, à l'heure actuelle, sous· le dra
peau des Nations Unies. pour rétablir la paix? Je suis
sûr d'être l'interprète de vos sentiments à tous - et
vos applaudissements m'y encouragent, - en assurant,
en votre nom, à ces jeunes' et vaillants combattants que
nous ferons tout ce qui est en notre pouvoir pour
qu'ils puissent retourner, dans le plus bref délai, dans
leurs foyers.
198. Si je me suis permis de souligner la gravité de
la situation internationale, je n'ai nullement l'intention
de VO\1S décourager. Bien au contraire, je voulais vous
rappeler les r(.~sponsabiIités que vous allez assumer
devant les peuples que vous représentez.
199. L'Organisation des Nations Unies a été créée
pour préserver la paix et prévenir la guerre. Nous
manquerions à notre devoir si nous '''\e parvenions pas
à .. sauver le monde de la catastrophe qui le menace.
J'aime à espérer que nous ne faillirons pas à notre
devoir et que vous me donnerez l'occasion, à la fin
de cette session, de pouvoir annoncer au monde les
résultats qu'il attend de nos efforts.
200. En exprimant cet espoir, je vous invite à vous
n1ettre au tra\'ciil.
201. Le point suivant de l'ordre du jour a trait à la
constitution des grandes Commissions et l'élection de
leur bureau, mais l'heure est tardive et je voUs propose
de lever la séance. et de nous réunir demain matin,
à 10 h. 30.

La séance est levée à 18 h. 30.

• ~.' .-ot,.· .••.•• .....,.,_.~~'l"" '-. "
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Conformément à cette disposition, je propose à l'As
,semblée générale de nommer membres de la Commis-

. ;sion .de vérification des pouvoirs les pays suivants:
Belgique, Chi~i~ Etats-Unis, Inde, Mexique, Royaume
Uni, Thaïlande, Turquie et Union des Républiques
socialistes soviétiques.. S'il n'y a pas d'objections, je
.considérerai que la commission est nommée. .

Il en est ainsi décidé.

ALLOCUTION DE M. NASROLLAH ENTEZAM,
PRÉSIDENT DE LA CINQUIÈME SESSION

194. Le PRESIDENT: Mes premiers mots sont
pour vous exprimer toute ma profonde gratitude pour
l'insigne honneur que vous faites à mon pays à tra-
vers ma personne. .

Election du Président

193. Le PRESIDENT PROVISOIRE (tradxtit de
J'anglais): Le point suivant de l'ordre du jour est
l'élection 'du ·Président de la cinquième session de
l'Assemblée générale. L'article 92 du règlement inté
rieur prévoit que toutes les élections ont lieu au scrutin
secret et qu'il ne sera pas fait de présentation de can
didature. Nous allons donc passer immédiatement au
vote. Je prie chaque délégatiôn d'écrire sur le bulletin

, le nom de la personne pour laquelle elle vote.
Il est procédé ml, vote au scrutin secret.

A la demande du Président 'provisoire, Faris El
Khouri Bey (Syrie) et M. G. P. JOOl$t'l (Union Sttd
Africaine) assttment les fonctions de scrutateurs.

Nombre dë bulletins déposés: 59
Bttlletins nuls: 0
Nombre de bulletins valables: 59
Abstentions: 0
Suffrages exprimés: 59
NIajorité reqxtise: 30

Nol1tbre de voix obtenues:

M. Entezam (Iran) 32
Sir Mohammad Zafrulla Khan 22
M. Siroky (Tchécoslovaquie) 4
M. Wierblowski (Pologne) 1

Ayant obtenu la majorité reqûise des, suff1'ages des
Mentbres présents et votants, M. N asrollah Entezam
(Iran) est éht Président de la cinquiè11te session de

'l'Asse1nblée gél1,érale. Il prend place ml, fauteuil pré-
sidentiel.
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